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Audience du 3 mars. 
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SIX JIOIS. — INADMISSIBILITÉ. 

et moyens des parties, de sorte que l'instance était évi-

demment toujours pendante. 

Sur le second moyen, le décès de la dame Gauthier n'a-

vait point été notifié conformément à l'article 344 du Code 

de procédure, et dès lors la péremption pouvait être de-

mandée par requête aux termes de l'article 400 du même 
Code. 

Enfin, sur le troisième moyen, si, ainsi que l'avait dé-

cidé la Cour de cassation, le sursis prononcé par l'article 

397 était commun et profitait à toutes les parties, ce qui 

était déjà beaucoup, rien dans cet article n'autorisait à 

doubler ce délai, et le décider ainsi ce serait éterniser les 

procès, contrairement à l'esprit de la loi. 

Aussi la Cour, sur la plaidoirie de M 1 Eauvei, pour les 

héritiers Ducel, a-t-elles confirmé la sentence des premiers 
juges par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la question de savoir si, a raison de la 
nature de la sentence du 19 décembre 1844, il pouvait y avoir 
lieu à la péremption : 

« Considérant qu'en ordonnant qu'il serait procédé à une 
expertise, les juges ont réservé, d'ailleurs, tous les droits et 
moyens des parties; que si l'expertise a été ordonnée avec 
Dieulot, rien n'a été préjugé à son égard sur le mérile de 
l'action contre lui intentée; qu'ainsi la sentence n'étant que 
préparatoire, n'a pu former obstacle à la péremption ; 

« En ce qui touche la forme de la procédure suivant laquelle 
la péremption a été demandée : 

« Considérant qu'introduite par requête, elle est conforme 
à la loi ; 

« En ce qui touche l'interprétation de l'art. 397 du Code 
de procédure, dont les appelants voudraient induire que le 
sursis doit s'accroître et se reproduire en raison des causes 
diverses de prorogation qui peuvent se manifester, et qu'ainsi 
il n'est pas limité au profit des diverses parties en cause par le 
terme de six mois ; 

« Considérant que si le sursis dont s'agit est commun aux 
parties, rien n'autorise à admettre une succession de délais 
dont l'effet serait de prolonger les instances d'une manière 
indéfinie ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 
« Confirme. » 

indiquées dans l'arrêt de renvoi et dans l'acte d'accusa-
tion. 

Le crime d'attentat à la pudeur commis sans violence 

sur la personne d'une enfant âgée de moins de onze ans 

est puni de la ^eine de la réclusion, aux termes de l'article 

331 du Code pénal ; mais il reçoit l'aggravation de peine 

édictée par l'article 333 s'il a été commis avec l'aide et 

l'assistance d'autres personnes. 

Rejet du pourvoi de Henri-Marie de Lescazes, percep-

teur du troisième arrondissement de perception de Mar-

seille, contre un arrêt de la Cour d'assises des Rouches-

du-Rhône, du 22 lévrier 1853, qui l'a condamné à cinq 

ans de travaux forcés, pour attentat à la pudeur sans 

violence, mais avec l'aide et l'assistance d'autres per-
sonnes. 

M. de Glos, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Frignet, 
avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° D'Elienne Dugelay, condamné par la Cour d'assises de 

Seine-et-Marne", à cinq ans de réclusion, pour attentat il la pu-
deur; — 2° De Gustave Jean-Marie Lebraly (Puy-de-Dôme), 
vingt ans de travaux forcés, pour faux en écriture de com-
merce. 

;. Vu jugement ordonnant une expertise , tous droits et 
moyens réservés, n'est qu'u 

» interrompt pas la pérempl 
moyens reserves, n est qu'un jugement préparatoire qui 

' -emplion de l'instance. 

IL Leikès non notifié de Vune des parties m fait point ob-

stacle a ce que la péremption ne soit valablement deman-
dée par requête d'avoué à avoué. 

Ul. Le décès de l'une des parties et la démission de l'avoué 

it l'oulfe ne donne pas lieu au doublement du délai de six 

moi» accordé par l'article 397 du Code de procédure civile. 

Le 29 novembre 1843, demande par les sieur et dame 

C«DlMér contre le sieur Ducel, leur fermier, et contre 

fteûîol, son gendre, qu'ils prétendaient diriger de fait 

1 exploitation de la ferme, afin de nomination d'experts à 

le constater tant l'inexécution du bail que les abus 
de jouissance signalés. 

Ducel résiste à cette demande; Dieulot demande sa mise 

nors rie cause sur le motif qu'il était étranger à l'exploita-
tion de la ferme. 

19décembrel844, jugement qui ordonne l'expertise de-
mandée, tous drQits et moyens des parties réservés. 

13 novembre 1845, signification du rapport d'experts à 
Rivaux, avoué de Ducel et de Dieulot. 

Tentatives d'arrangement jusqu'en 1846. 

b novembre 1846, démission de M* Vivaux en faveur de 
" Renault. 

Jj avril 18
47, décès de M°" Gauthier; il n'est pas no-
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JUSTICE CRIMINELLE 

VAMJR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 19 mars. 

ABUS DE CONFIANCE. DÉTOURNEMENT MOMENTANÉ. — 

ABSENCE D'INTENTION FRAUDULEUSE. 

Il n'y a pas abus de confiance prévu par l'article 408 du 

Code pénal, eu cas de mandat salarié, quand il est déclaré 

par les juges du l'ait que le mandataire, qui a momentané-

ment appliqué à son profit les sommes reçues, n'a pas eu 

cependant l'intention frauduleuse de les détourner et les a 

rendues avant le premier acte de poursuite. 

Rejet du pourvoi du procureur-général près la Cour 

impériale de la Martinique, contre un arrêt de cette Cour, 

du 13 novembre 1852, qui a acquitté le sieur Amédée 

Tirel, ancien huissier, de la prévention d'abus de con-
fiance. 

M. Isamberl, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm," 
avocat-général, conclusions conformes. 

JURIDICTION MILITAIRE. — CONSCRIT 

SOUSTRACTION FRAUDULEUSE. -

EN DETACHEMENT. 

- COMPÉTENCE. 
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cspet'tise et avait réservé tousles droits 

Les Conseils de guerre sont exclusivement compétents 

pour connaître des crimes ou délits commis par des con-

scrits, munis de feuilles de route et faisant partie d'un dé-

tachement conduit par un sous-officier, quoiqu'ils n'aient 

pas encore rejoint le corps auquel ils sont destinés et 
qu'ils ne soient pas encore inscrits sur les registres matri-
cules de leur régiment. 

Ainsi jugé, par un arrêt de règlement de juges, rendu 

sur la demande du procureur impérial de Chartres, dans 

affaire concernant le nommé Denis, inculpé de vol. 

M. Dehaussy de Robécourt, conseiller- rapporteur; M. 

Plougoulm, avocat-général, conclusions conformes. 

ACCUSÉ CONTUMAX. — TÉMOINS ABSENTS. — LECTURE DE LEURS 

DÉPOSITIONS. 

Aux termes de l'article 477 du Code d'instruction cri-

minelle dont les dépositions sont absolues, le président de 

la Cour d'assises doit donner lecture des dépositions écri-

tes des témoins qui ne se présentent pas lors du jugement 

d'un accusé précédemment condamné par contumace; 

Et la renonciation du ministère publie à l'audition de ce 

témoin ne saurait empêcher cette lecture, quand bien môme 

l 'accusé aurait consenti à ce qu'il soit passé outre aux dé-

bais nonobstant son absence ; la renonciation à l 'audition 

n'implique pas nécessairement renonciation à la lecture de 

la déposition et ne fait pas obstacle à l 'exécution iinpéra-

tive de l'art. 477 du Code d'instruction criminelle. 

Cassation, sur le pourvoi de Christophe Hector, d'un 

arrêt de la Cour d'assises de la Moselle, du 17 février 

1853, qui l'a condamné à sept ans d'emprisonnement, 
pour faux en écriture privée. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur; M. Plou-

goulm, avocat-général, conclusions contraires. 

COUR D'ASSISES. CIRCONVTANCES ATTÉNUANTES. INCERTI-

TUDE. RENVOI DU JURV POUR COJU'LÉIER SA DÉCLAMA-

TION. 

Lorsque la Cour d'assises conçoit un doute sur la dé-

claration du jury relative aux circonstances atténuantes, il 

lui appartient de renvoyer le jury dans sa chambre de déli-
bération pour l'éclaircir. 

Spécialement lorsque la déclaration du jury relative à 

deux accusés (un homme et une femme) a reconnu des 

circonstances atténuantes en laveur de « l 'accusé » en don-

nant à cette déclaration une pince qui permet de l'attribuer 

à l'accusée, la Coi'r d'assises peut, si elle conçoit du doute 

sur l 'accusé auquel il faut les attribuer, renvoyer le jury 

dans la chambre de délibération ; et dans ce cas, la lecture 

de cette déclaration, quoique faite publiquement, n'est pas 
irrévocable et n'appartient pas à l'accusé. 

Le président do la Cour d'assises peut, dans les ques-

. Uona qu'il soumet au jury, modilier les dates des crimes 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Filhol. 

Audience du 16 mars. 

AFFAIRE DE BAZAS. — VOL AVEC EFFRACTION ET ESCALADE. 

— ASSASSINAT D'UNE JEUNE FILLE. — CADAVRE COUPÉ EN 

MORCEAUX ET MANGÉ PAR LES PORCS. — OSSEMENTS HU-

MAINS CALCINÉS PAR LE FEU. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 17 et 18 mars.) 

On continue l'audition des témoins. 

Marie Briandeau, veuve Castets: Au mois d'octobre, j'ai 
vu une jeune fille chez les époux Saint-Marc. 

D. Quelle était sa taille? — R. Elle était à peu près grande 
comme moi. (Le témoin est d'une taille ordinaire.) Un jour, la 
femme Saint-Marc étant au jardin, je lui demandai ce qu'était 
devenue sa fille; elle me répondit qu'elle était allée à lior 
deaux, mais qu'elle devait revenir. 

D. A l'époque où la femme Saint-Marc vous disait que sa 
fille était partie pour Bordeaux, parlait-on du vol ? — R. Pas 
encore. 

» D, Avti-v-ous eu connaissance- qu'une fille ait laissé en gage 
un parapluie et un châle? — R. Oui, monsieur, le parapluie 
était vert et le ch^je aussi. La femme Saint-Marc me dit que 
celle qui lui avait laissé ces gages lui devait 8 francs, et qu'elle 
ne les rendrait que lorsque cet argent lui aurait été remis. 

M. le' président à la femme Saint-Marc : Accusée, vous en-
tendez le témoin ; qu'avez-vous à dire? — R. Je ne sais pas si 
je lui ai montré le ehâle et le parapluie; mais je sais que je 
lui ai dit que je les avais et qu'elle me devait 4 francs 75 cen-
times. Demandez, Monsieur le président, au témoin où elle a vu 
cette fille dont elle parle. 

D. Témoin, où avez-vous aperçu cette fille? — R. Dans le 
jardin. 

D Vous lui avez parlé? — Oui, monsieur. 

D. Quel âge pouvait-elle avoir? — R. Vingt-deux ou vingt-
trois ans. 

D. Rappelez vos souvenirs. Est-ce bien après le départ delà 
fille qui avait laissé un chàle et un parapluie en gage que vous 
avez vu l'autre fille dont vous parlez? — R. Oui, mon 
sieur. 

^ D. Comment s'appelait la jeune fille qui est partie ? — R. 
Elle se nommait Joséphine. 

D. Saint- Mari;, vous avez vous-même reconnu qu'il y avait 
une fille chez vous ? — R. Je vous demande pardon; j'étais 
ivre, je n'ai pas reconnu qu'il y avait de fille chez moi; j'ai dit 
que je ne me le rappelais pas. 

D. (Au témoin.) Savez-voussi vous avez vu la fille dont vous 
parlez quelque temps après le départ de Joséphine ? — R. Je 
ne sais pas. 

D. Serait ce aux environs de la Saint-Martin? — R. Oui, 
monsieur. 

D. Avait-on parlé du vol quand vous avez vu la fille? — R. 
Pas encore. 

D. Et en parla-t-on longtemps après? — R. Je ne me le 
rappelle pas. 

D. Vous avez vu le parapluie et le châle de Joséphine. Y 
avau-il longtemps qu'elle était partie? — R. U y avait quelque 
temps. 

D. Avez-vous vu la fille dont vous parlez quelques jours 
après que la Billotte vous a eu montré le paquet? Combien de 
temps après ? — R. Quinze jours ou trois semaines. 

On appelle le docteur Desgranges qui a été chargé 

d'examiner les débris osseux trouvés dans le foyer. 

M. Desgranges : Nous fumes chargés, MM. Magonty, Fauré 
et moi, d'examiner les pièces de conviction. 

Ces messieurs vous diront ce qui a trait plus spécialement à 
leur profession. Pour moi, je ne m'attache qu'aux débris os-

seux. Nous tamisâmes les cendres et nous trouvâmes des frag-
ments osseux. Je sais bien que dans les cendres, et principa-
lement dans celles des auberges, ou trouve des fragments d'os, 
mais pas en aussi grande quantité. Ce qui nous frappa le 
plus, c'est que ces fragments étaient presque tous des tètes 
osseuses. 

J'avais oublié do dire que nous avions demandé aux ma-
gistrats de Bazas de nous envoyer d'autres fragments osseux, 
s'ils en trouvaient. C'est ce qui eut lieu, et ces fragments du 
secoii 1 envoi étaient de même nature que céux du premier. 

Le témoin, après avoir reconnu que le feu altère les os , fait 
une dissertation sur la composition du système osseux ; puis il 
passe à l'examen des pièces qui sont placées sur la table. 

Première boîte : Ces fragments jont pu être rapportés, et 
nous sommes demeurés convaincus que ces fragments avaient 
appartenu à un tibia. 

Deuxième boîte : Quant aux os contenus dans cette boîte, 
après un mûr examen, nous n'avons pas été assurés qu'ils 
aient apparienu^à un corps humain. 

Troisième boite : Cet os, après examen, appartient au sys-
tème osseux de la tète. 

Quatrième boite : Cet os appartient au temporal et à l'apo-
physe mastoïde. 

Cinquième boîte : Fragments d'os du radius. 
Sixième boîte : Cet os est entier; c'est celui qui constitue le 

pouce du pied droit. On ne peut conserver aucun doute. 
Septième boîte : Cet os paraît être l'extrémité d'une côte 

qu'on aurait ^ciée, mais nous ne pouvons rien dire de précis à 
cet égard. 

Des caractères généraux, nous avons conclu que ces os* appar-
tenaient à un corps humain. 

L'analo nie comparée elle-même nous aide dans l'émission 

de notre opinion. Le tibia, il est vrai, se retrouve dans tous 
les animaux, mais chez l'homme , il a une structure to \Ma 

particulière. 

Quant au radius, nous l'avons trouvé libre, seul, tandis que 
chez la plupart des animaux il est soudé à l'autre os, et ne 
joue pas aussi librem nt. Le fragment du temporal que nous 
avons sous les yeux, par sa forme et son tissu, nous parait, 
appartenir à l'homme. 

L'os de la phalange de l'homme ayant un aspect caractéris-
tique que représente celui que nous avons sous les yeux, nous 
avons pensé que celui-ci appartenait à un individu de cette fa-
mille. On nous a demandé a quel sexe pouvaient appartenir 
ces os. Nous avouons que, pour arriver à celte connaissance, il 
aurait fallu avoir en main des parties plus grandes, plus com-
plètes, et nous sommes restés sans opinion positive. 

On nous a demandé également quel pouvaitêtre l'âge du su-
jet. A cet égard, nous n'avions pas en main d

c
s éléments assez 

complets pour prononcer d'une manière positive. Cependant, 
nous croyons pouvoir dire que ces fragments émanent d'un su-
jet adulte, et nous prenons pour limite l'âge de douze à soi-
xante ans. Pour nous résumer, nous pensons que le tibia et le 
radius appartiennent à un corps humain. Nous sommes moins 
disposés à le croire pour l'os temporal. Nous sommes plus dis-
posés à le croire pour l'apophyse mastoïde. Enfin, nous en 
sommes sûrs pour l'os du pied. 

M c Worms désire savoir, puisque M. Desgranges a déclaré 
que le radius chez l'homme était libre, c'est-à-dire qu'il pou-
vait opérer un mouvement de rotation, tandis que chez la plu-
part des animaux cet os est soudé à un autre os, s'il n'est pas 
possible que, sous l'action du feu, la soudure de l'os de l'ani-
mal disparût et que par ce tait il présentât le même aspect 
que celui qui est sur la table. 

M. Desgranges croit que la chose est possible, d'autant plus 
que chez quelques animaux domestiques la soudure n'est pas 
complète, qu'elle n'est que partielle, et que, par conséquent, 
le feu peut détruire la soudure. 

M. Jean -Joseph Faure, pharmacien. 

D. Vous avez été chargé d'une expertise, veuillez déclarer à 
MM. les jurés le résultat des opérations auxquelles vous vous 
êtes livré; — R. Messieurs, dans la caisse qui nous fut envoyée 
de Bazas, et dont MM. Magonty, Desgranges et moi nous étions 
chargés d'expertiser le contenu, se trouvaient des outils, des 
vêtements et un sac rempli de cendres. Notre examen se porta 
d'abord sur les outils ; nous les soumîmes à des réactifs pour 
savoir s'il n'y avait pas de taches de sang, et nous n'en trou-
vâmes pas de trace ; les vêtements n'en portaient également 
pas la moindre empreinte. Mais sur un fragment de rideau 
qui nous avait été adressé, nous pûmes constater quelques 
éclaboussures de sang, auxquelles nous n'attachâmes pas une 
grande importance, car il y en avait peu. 

Nous passâmes ensuite à l'examen des cendres. 

Dès l'abord, nous constatâmes une quantité considérable de 
phosphate de chaux. Comme nous savons qu'il est d'usage à 
la campagne, et surtout dans les auberges, -de jeter au foyer 
les débris de la table et les os, nous avons décidé d'établir 
une comparaison; nous avons fait prendre des cendres à La 
Bastide, à Pessac, et nous avons constaté que ces cendres ren-
fermaient évidemment une quantité de phosphate de chaux 
bien moins grande que ceile que renfermaient les cendres re-
cueillies chez les époux Saint-Marc. 

Mais comme la nature du combustible que l'on emploie in-
flue naturellement sur la qualité des cendres, nous résolûmes 
de ne point nous en tenir à cette comparaison, nous décidâ-
mes de faire venir de la cendre de Bazas. Il était à présumer, 
en effet, que dans la même localité on brûlait à peu près par-
tout le même bois, et que, par conséquent, nous asseoirions 
une opinion plus positive. 

Nous fîmes donc venir des cendres de chez quelques auber-
gistes de Bazas, et le résultat de ces expériences fut que le-
phospliato de chaux dominait bien davantage que dans les 
cendres de Pessac et de La Bastide; la différence avec celle des 
époux Saint-Marc était bien loin d'être aussi sensible. 

Quant aux ossements humains, je crois qu'il y eu a deux sur 
lesquels je me prononcerais pour l'affirmative, mais je ne pour-
rais cependant l'assurer positivement. 

Mathieu Dariet, laboureur. 

D. Racontez ce que vous savez ? — R. Un jour que j'étais 
dans la prison de Bazas où étaient Jeanty et Rémy, j'ai vu 
Jeanty se promener dans la cour el donner un coup de sifflet 
d'appel. Alors, je montai à ma croisée et Jeanty vint et me dit: 
« Rémy va faire miaou au trou. » Jeanty appela encore et Ré-
my parut au trou. Alors Jeanty dil à Rémy: « Ne parle pas, je 
ne parlerai pas non plus. » Ce à quoi Rémy répondit • « Sois 
tranquille, je ne parlerai pas. >> Puis Jeanty revint encore au 
trou,- mais je n'entendis pas ce qu'il disait. 

Les accusés Despin et Gourgues nient ce fait. 

M0 Saint-Marc demande si le témoin n'a éié condamné qu'u-
ne fois. 

Le témoin : Pardon, monsieur, trois fois. 

Pierre Molhey, carrier : En 1851, j'avais fait une petite bê-
tise, et on m'avait mis dedans pour un peu de temps. 

D. Qu'aviez-vous fait? — R. J'avais volé dos amandiers. 
D. N'avez-vous pas été condamné une autre l'ois ? — R, 

Pardon. 

D. Dites ce que vous savez?—R. Gourgues m'a prié de faire 
dire chez lui qu'on lui portât du pain, parce qu'il n'en avait 
pas assez, et de recommander à sa femme qu'elle cherchât des 
tarières et des vrilles comme celles qu'on avait saisies, et d'en-
gager la femme Remy à l'aider dans ses recherches; que, sans 
cela, son mari seraii complice. Gourgues m'a chargé en outre 
de faire prévenir son maître de dire qu'il était couché la nuit 
du vol. 

Jean Cabirol, cantonnier à Bazas : En avril 18S2, je travail-
lais à Bazas avec Mothes ; comme je savais que celui-ci avait 
été en prison, je lui demandai s'il avail vu Remy et s'il avait 
eu l'occasion de l'entendre parler de ses affaires ; alors je l'en-
gageai à ne pas garder ce qu'il savait. Mothes avoua alors 
qu'il avait entendu quelque chose qui pourrait faire trouver 
le coupable ; alors je fus chez le commissaire de police le pré-
venir et j'migugeai Mothes à i'aire»sa déclaration. 

Marie Putravey, lèrnme Martin : Je suis allée chez Remy à 
neuf heures et demie du soir, la veille du vol commis chez M. 
Mano. Je n'y trouvai que la femme et je lui demandai : « Où 
sont vos gens? — Ils sont au lit,» me répondit-elle. J'étais 
passée dans le corridor et j'ai entendu Remy qui ronflait bieu 
fort. J'ai même embrassé la fille Remy qui était couchée avec 
son père. 

D. La femme de Remy est-elle sortie pendant que vous y 
étiez?—R. Non, monsieur. 

D. Qu'étiez-vous allée chercher? — R. De la filasse et un 
baril, 

D. Votre fils est allé deux fois chez Remy?— R. Oui, mon-
sieur. 

D. Quand vous enliâtes dans la chambre de lîemy, élait-
elle éclairée?—R. La femme était à la porte el tenait l'a chan-
delle à la main. 

D. Dans le second lit qui était dans la chambre, vous igno-
rez s'il y avait quelqu'un, puisque les rideaux étaient tirés? 
—R. Oh ! il y avait quelqu'un. 

D. Comment pouvez-vous l'affirmer maintenant? Vous ave/ 
toujours déclaré qu'il n'y avail personne, ou du moins que 
vous ne pouviez pas le savoir, puisque les rideaux étaient fer-
més et qu'il n'y avait aucun vêlement sur les chaises, et au-
jourd'hui vous prétendez le contraire; vous ajoutez qu'il y 
avait quelqu'un dans ce lit puisqu'on ronflait, et vous dites 

avoir vu des vêtements sur les chaises. Vous êtes en coutra-
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témoin, 

mais il y a 

diction flagrante avec votre première déposition. 

M. t'avocat-général lit la première déposition du 

0. Qu'avez-vous à dire? — R. Rien, monsieur; 
si longtemps qu'on peut avoir oublié. 

M. le président : Mais ce n'est pas un oubli, c'est au con-

traire un surcroît de mémoire. Vous serez rappelée demain 

aux débats, réfléchissez bien sur votre déposition. 

Pierre Martin, laboureur, fils du précédent témoin, dépose 
- dans le même sens. 

Marie Lacoste, veuve Cieuzac, marchande, demeurant à 

Saint-Macaire : Une quinzaine de jours après que l'affaire fut 

faite, j'allai chez Saint Marc Lammde (oncle de la femme Des-

pin), qui me dit : « Ah! vous voilà. Vous pourriez bien dire 

que vous avez couché chez Des pin la nuit où le vol a été com-

mis chez M. Mano.» Je répondis que je ne le ferais pas; je me 
rappelle seulement y avoir couché le 10. 

Etienne Coutelas, cultivateur : Le 22 octobre 1831, j'allai 

chezDespin lui remettre une somme de 40 francs que sa sœur 

m'avait prêtée. J'arrivai chez lui le soir, entre sept et huit 

heures, et le lendemain je ne partis que vers quatre heures du 

matin. Après avoir soupé, je lui comptai l'argent ; Rémy alla 

secoucher; moi, je restai un peu dans la famille, et j'allai 

aussi me coucher dans la même chambre que Despiu. 

D. Avec qui était couché Despin? — R. Avec son enfant. 

D. Et où avez-vous mis vos vêtements ? — R. Sur une chaise, 
contre le lit. 

D. Personne ne vint quand vous étiez au lit? — R. Un jeune 
homme et une femme. 

ï). Le doirestique de Rémy était-il le soir à la maison? — 
R. Oui, monsieur. 

D. Vous n'avez dit à personne que vous n'aviez pas couché 

chez Despin? — R. A personne. 

D. Vous n'avez pas été chez un boulanger, et vous ne l'avez 

pas engagé à changer la date de certaines fournitures? — R. 
Non, monsieur. 

D. Ce reçu que nous avons vu, est-ce bien celui qui vous a 
été remis? — R. Oui, monsieur. 

D. A quelle heure vous ètes-vous levé la nuit où vous avez 

couché chez Despin? — R. A trois heures passées. 

D. Comment saviez-vous l'heure ? — R. Parce que le do-

mestique s'était levé et avait réveillé Despin pour aller au fu-
mier. 

D. Comment, Remy était éveillé, et vous ne lui avez rien dit 

avant de partir? — R. Je lui ai parlé, au contraire, je l'ai re-

mercié de sa bonne volonté. 

D. Vous savez que dans l'instruction vous avez été confronté 

avec des témoins à qui vous auriez dit que vous n'aviez pas 

couché chez Remy. — R, Je n'ai pas dit cela. Tout ce que je 

dépose maintenant est la vérité. 

D. Vous n'avezeonfié à personne que vous aviezmontré Votre 

reçu à un curé pour savoir s'il était bon?—II. Non, monsieur. 

D. Avec qui avez-vous soupé chez Despin? — R. Avec Des-

pin, son beau-père, sa belle-mère, sa femme, son enfant et 

son domestique. 

D. A quelle heure avez-vous soupé ? — R. A huit heures ou 

huit heures et demie. 

D. Combieu de temps a duré le souper? — R. A peu près 

une demi-heure. 

D. Despin fut-il se coucher de suite? — R. Il reçut l'argent, 

lit le reçu et alla se coucher. 

D. Remy avait-il l'encre et le papier sur la table?— R. Non, 

monsieur, c'est sa fille qui est allée les chercher. 

M. le président : Faites approcher la femme Martin. 

D. A quelle heure êtes-vous arrivée chez Despin ? 

La femme Murl>n : Vers neuf heures. 

D. Avez-vous vu Coutelas? — R. Je ne l'ai pas vu. 

M. le président : Coutelas, comment pouvez-vous avoir en-

tendu rentrer une femme et un enfant, puisque le témoin Mar-

tin dit que YOUS rohfliez? 

Couteas : Je persiste. J'ai bien entendu une femme et un 

enfant, mais je ne pourrais pas dire que c'est la voix de la 

ièmme Martin. 

M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir discré 

lionnaire, la lecture de la déposition d'un témoin non assigné, 

de laquelle il résulte que Coutelas a soupé seul et causé avec 

Despin jusqu'à onze heures. 

M. le président: Coutelas, voilà déjà une contradiction... 

Songez bien à ce que vous avez dit, réfléchissez bien sur vo-

tre position, et rappelez-vous que la loi frappe un témoin qui 

ne dit pas la vérité. Retournez à votre place. 

M. leprésidenl : Qu'un gendarme se place à côté du témoin 

et l'empêche de communiquer. 

Antoine Grasset, curé à Cazats. 

M. le président : Le étiez-vous chtz Rémy Despin avec 

Coutelas, vous y a-t-il montré un reçu ? — R. J'y étais, mais 

je ne vis pas de reçu. 

D. Coutelas vous le montra-t-il quelques jours après? — R 

Oui, je lui dis qu'il était en règle. 

D. Connaissez-vous la femme Coutelas? — R. Je la vis un 

jour. Elle était inquiète au sujet de ce billet. Je lui dis 

« Soyez tranquille. » 

D. Comment était conçu ce billet ?—R. Je no me le rappelle 

plus, mais c'était pour de l'argent prêté. — On lui présente le 

billet. 

Le témoin affirme que le billet a été coupé. 

M. le p'êsident: Avez-vous vu trois pièces d'or chez Des-

pin ? — R. Il me dit qu'il avail reçu trois pièces d'or de la ré 

publique, et les autres cinq je ne les vis pas. Les trois étaient 

pliées dans un papier de soie el les autres dans un autre papier 

plusgrossier. Parmi les trois, il y en avait une à l'effigie d'un an-

ge. Je lis même à ce sujet celte réflexion : « On dit que la ré-

publique en veut au clergé, et voilà qu'elle met un ange sur 

sa monnaie. Assurément, nous n'avons rien à craindre d'elle.» 

Cette déclaration du témoin produit dans l'auditoire une vive 

sensation, car ou sait que l'accusé Rémy Despin a toujours 

soutenu avoir conservé 'ces pièces qui lui avaient été données 

(les trois pièces, deux à l'effigie de la république et une à l'an-

ge), par Caviguac. 
M' Saint-Marc : Je voudrais demander au témoin s'il con-

naît Despin eiqùe'leest sa moralité. 

Le témoin : Je connais depuis longtemps Remy Despin et 

sa famille; leur moralité est irréprochable. 

M. le président : C'est tout ce que vous aviez à dire, mon-

sieur le curé? 
Le témoin : Pardon, monsieur le président, je n'ai pas tout 

dit; il me reste à faire au Tribunal une révélation; cette révé-

lation me coûte, mais il est de mon devoir de la faire en toute 

l'ranehise. Je dis la vérité et toute la vérité. 

M. le président : Pariez. 
Le témoin : C'était environ six mois avant l'arrestationde 

Gourgues et de Despin, la femme de Gourgues était occupée 

dans le jardin de M. Mano à arroser des laitues ; elle fut aper-

çue par l'avoué qui était dans sou cabinet et qui l'appela. La 

femme de Gourgues obéit sans défiance à son maître; mais à 

peine ful-efle dans l'étude que M. Mano voului lui faire vio-

lence ; elle résista à ses sollicitations et à ses effort*, et s'en- ; 

fuit. Cette femme ayant raconté ces faits à son mari, celui-ci 

entra en colère et alla trouver M. Mano, et se plaignit très vi-

vement do ses tentatives sur son épouse. Il en résulta une que-

relle, au milieu de laquelle l'avoué proféra des menaces contre 

son domestique; il voulait même l'assassiner. 

Gourgues vint meconfiersa peine, el me déclara qu'à comp-

ter de ce jour il ne retournerait plus travailler chez M. Mano. 

Je le dissuadai du mieux qué^e pus, et je lui conseillai même 

de continuer à servir son maître. 
M. le président : El il a effectivement continué a être occu-

pé chez M. Mano? 
Le témoin : Oui, monsieur. J'engageai la femme Gourgues a 

ne plus aller chez l'avoué, mais je ne détournai pas son mari 

de ses occupations. 

Le ministère public : Ainsi, voilà un mari outragé qui con-

tinue, sur les conseils du témoin, à servir le maître qui l'ou-

trage. . 
M. Mano, se levruit précipitamment : Je proteste contre les 

assertions dû témoin, et je prends acte de ses calomnies. 

M. le président : Monsieur Mano, asseyez-vous. 

M. le président, au témoin : Avez-vous dil tout ce que vous 

saviez?— R. Oui, monsieur le président, et j'affirme que c'est 

l'exacte vérité, ' 
M. Mano : Je déclare être victime d une calomnie et porler 

une plainte en diffamation contre le témoin. 

Cet incident produit une très vive sensation. A la pre-

mière parole de révélation du curé, M""-' Mano u quitté le 

prétoire. Une grande agitation règne dans la salle. Les 

accusés partagent eux-mêmes l'agitation générale, et leurs 

traits expriment la satisfaction. 

M. le président, au témoin : Avez-vous terminé votre 

déposition ? 

Le témoin : Qui ; et des lémoins viendront atteste r nia 

sincérité. Il m'a élé pénible d'en venir à ces déclarations, 

mais j'y étais contraint par mon devoir et par mon carac-

tère. 
M. le président : Allez vous asseoir. 

L'audience est un moment suspendue. 

M. le président : Témoin Coutelas, approchez. 

Ce témoin quitte son banc et s'avance. 

D. Persistez-vous à dire que vous avez couché chez Rémy 

Despin dans la nuit du 22 au 23 octobre, nuit pendr-nt la-

quelle fui commis le vol chez M. Mano? — R. Je persiste à 

déclarer que j'y ai couché. 

M. le président : Je vous dorme jusqu'à demain, à la lin 

de l'audienee, pour réfléchira la gravité de voire déposition. 

En attendant, en vertu du pouvoir discrétionnaire que me 

confère la loi, j'ordonne que vous soyez enfermé dans la mai-

son d'arrêt de celte ville et tenu au secret. .Allez vous asseoir 

à côté des gendarmes, qui vous conduiront en prison. 

Ce second incident produit sur tout l'auditoire une vive 

sensation. Le témoin Coutelas va prendre place près des gen-
darmes. 

Jeanne La baisse, journalière à Saint-Martin. 

M. le président : Que savez-vous ? — R. Un jour que j'élais 

allée chez les époux Saint-Marc pour acheter un petit cochon, 

leur enfant, qui étail seul à la maison, voulut me le vendre; 

mais comme je me rappelais un propos qu'il avait tenu, je lui 

dis: « Comment, tu veux me vendre un des cochons qui onL 

mangé la fille? — Non, dit-il, il n'était pas né; mais tout de 

même cela ne leur a pas fait de mal, ils n'en sont pas plus 
mauvais pour cela. » 

Jean Laforgue, maçon à Bazas. Ce témoin raconte qu'un jour 

il a vu, avec quelques uns de ses camarades, Jeanty Gourgues 

et Mano aux prises, et qu'il les a même séparés. Celle lutte 

avait lieu dans le mois de juillet. 

M. le président à M. Mario : Et depuis ce mois de juillet, 

Gourgues est resté néanmoins à votre service? . 

M. Mono: Oui, monsieur le président; le lendemain de la 

querelle il revint travailler chez moi, et je vous avoué que je 

n'en fus pas lâché ; je craignais cet homme el appréhendais 

qu'il ne se portai à quelque extrémité. Le témoin qui est ici 

présent peut même dire que je lui ai fait part de mes crain-
tes à ce sujet. 

Le l> mo'n : C'est vrai ; en rentrant en ville le soir et faisant 

roule avec moi, M. Mano me dit qu'il n'était pas feché que 

Gourgues lût revenu chez lui, car il le redoutait. 

L'audience est levée et continuée à demain. 

Audience du 17 mars. 

le 

A dix heures précises, les accusés sont introduits dans 

prétoire. 

On remarque dans leurs physionomies un changement 

notable. Rémy Despin, principalement, est plus pâle qu'il 

ne l'était le jour où les débats ont été ouverts. Sa cravate 

un peu froissée, ses yeux batlus et cerclés de noir, lais-

sent deviner qu'il a dû passer une nuit agitée. 

Gourgues a l'air plus sombre; le froncement de ses sour-

cils présente un contraste frappant avec le demi-sourire 

stéréotypé sur ses lèvres. 

Quant à Saint-Marc, il lient les bras croisés sur sa poi-

trine, comme s'il voulait comprimer les battements du 

cœur. Ses muscles sont agités de tressaillements intermit-

tents ; il essaie d'être calme, mais on voit que l'émolion 

le domine. 

Sa femme, Jeanne Capdeville, a noué au-dessus de sa 

tête un mouchoir qui lui fait le tour du menton, comme 

s'en mettent d'ordinaire les personnes atteintes d'une 

fluxion à la joue. Ses yeux, d'un vert terne, brillent avec 

plus de vivacité. Comme son mari, elle tient les bras croi-

sés sur sa poitrine. 

À l'ouverture des portes, la foule se précipite avec bruit 

et violence dans l'enceinte réservée au public. Les tribu-

nes sont déjà occupées par une société nombreuse. 

+- Un huissier annonce la Cour. * 

M. le président : On a manifesté, mardi, l'intention de 

savoir si la clé du cabinet situé sous l'escalier de l'auberge 

Saint-Marc, que Marqutllondit avoir été jetée par ses pa-

rents dans le puits du jardin, s'y trouve en réalité. J'ai 

ordonné la vérification de ce fait. U sera fait tout à l'heure 

lecture du procès-verbal dressé pour cette constatation 

par le juge d'instruction de Razas. 

On continue l'interrogatoire des témoins. 

Jean Lafargue, cultivateur : Le vendredi, à cinq heures 

du matin, après le vol commis chez M. Mauo, j'ai vu Jeanty 

Gourgues qui s'en allait à l'ouvrage. 

Pierre Beziat, aubergiste à Villaudraut : Je rencontrai Ré-

my Despin un samedi que j'allai chez lui acheter du vin. 

D. Vous rappelez-vous si c'était avant ou après le vol? — R. 

Non, monsieur. 

Jem-Mwtin Vigolos, propriétaire à Bazas. 

D. Avez-vous vu chez Saint -Marc Joséphine Imbert? — R. 

Oui, monsieur. 

D. Est-il en ré quelque autre fille après elle dans l'auberge? 

— R. Monsieur, je n'en sais rien. Le 21 octobre, je me suis 

trouvé à l'auberge, et je n'ai vu personne. 

D. Avez vous caché chez vous, dans quelques circonstances, 

quelqu'une des jeunes filles de cette maison? — R. Non, mon-

sieur, jamais. 

Catherine Dubosc, femme Desqueyroux : Le jour du vol, au 

lever du soleil, je passai dans le bien de Jean Gourgues; je 

vis un homme qui labourait II y avait beaucoup de brouil-

lard. 

D. Avez-vous reconnu Gourgues?—R. Oui, monsieur. 

Hortense. Gauthier, tailleuse. 
D. Que s'esl-il passé ie 4 octobre 1851 ?— R. J'étais chez M. 

Despin ; il partit le matin pour Bazas avec deux autres indi-

vidus et revint le soir. 

D. Avez-vous couché chez M. Despiu? — R. Oui, monsieur. 

M. le président: Ou appréciera votre mémoire. 

Joseph Mirandet, tailleur de pierre a Bazas : C'était vers le 

milieu du mois de juillet 18ol, Gourgues travaillait chez Mauo. 

Ce dernier vint à cinq heures du soir; il traita Gourgues de 

fainéant, une rixe s'ensuivit. 

I). Pensez-vous que Mano voulûi assassiner Gourgues?— R. 

Oh ! certes non, monsieur. 

M. U président : Pierre-Jules Saint-Maie , avez-vous vu 

rôder Rémy Despin autour de l'auberge de Saint-Marc? — R. 

Non, monsieur ; et pourtant je passe très-souvent devant la 

porte. 

D. Après le départ de Joséphine, avez-vous vu une autre 

servante chez Samt-Mlirt? — R. Non, monsieur. 

Le témoin ajoule qu'il y a environ quatre ans, Rémy lui de-

manda : « Vous n'allez pas quelquefois chfz la Billotte (c'est 

le sobriquet ordinaire de Jeanne Capdevillé), » Je lui répon-

dis que, quant à moi, je ne fréquentais pas les mauvaises mai-

sons. 
§tQ)

!
Qty.Laverqne, maçon à Bazas : La veille du vol, je vis 

passer Jean Gourgues, vers midi ou une heure, devant io col-

lège de Bazas, où je travaillais. 

M. le président : De quel côté venait-il ? — R. Du côté do 

Laugon. 

Gourgues, interpellé, prétend qu'il est passé devant le col-

lège à dix heures. 

Pierre Tc>seydre, laboureur: Le mardi qui a précédé le 

vol, j'allai chez Gourgues pour lui demander s'il pouvait ve-

nir travailler chez moi. Sa femme me dit que son mari était 

retenu par ses occupations chez M. Mano ; elle me dit aussi 

que ce dernier avail fait demander Rémy. ' 

Catherine Suint-Marc, épouse de Pierre Saint-Marc : Le 23 

octobre 1 SKI, en passant devant le jardin de Despiu avant le 

lever du soleil, j'entendis une voix, je crus reconnaître Rémy 

Despin. 11 appelait ses poules. 

1). A quelle distance étiez vous ? — R. A peu près à deux 

cents pas. 
Marie Saint-Marc, à Cazats: Dans la matinée du 24 octo-

bre, au point du jour, j'allais travailler. Je vis quelqu'un sur 

la grande route. C'était Uemy qui portait un fusil. Jo lui dc-

«i mdai s'il avait fait bonne chasse II me répondit que non, et 

me raconta les perquisition)1 . 

W Worms explique que Bémy venait de chasser la perdrix 

■ à la chambrée, » et que cette chasse se fait la nuit. 

W Saint Marc expose qu'il a fait requérir le geôlier de Ba-

zas, dont le témoignage lui semble utile aux débals. 

Joseph M or eau, cultivateur (On ne fait pas prêter serment 

à ce témoin.) : Quatre ou cinq jours après le vol, je passai sur 

«ne route le long de laquelle est un lavoir ; la Billotte et son 

mari étaient occupés à neltoy rdu linge. 

D. Qu'es'.-c-e que c'était que ce linge? — R. Il y avait des ri-

deaux à carreaux rouges et blancs, une couverture blanche, 

des draps, etc. La plus grande partie était étendue sur une 

haie a côté d u lavoir. 

M. le président à Jeanne Suint-Marc: Accusée, qu'avez-vous 

à dire? — R. Ce que dil le témoin est vrai, je lavais ma les-

sive. 

M. le président au témoin : Que vous dit l'accusée? — R. 

Elle me parla du vol ; elle pensait que Gourgues serait pour-

suivi par la justice et que les soupçons tomberaient sur lui. 

D. Y avait-il d'autres personnes au lavoir? — R. Il n'y avait 

qu'elle et son mari. 

D. Avez-vous vu des taches de sang el de graisse?—R. Non, 

monsieur; s'il y en avait eu, j'aurais pu les voir; il est vrai 

que la plus grande partie du linge était nettoyée. 

Marie Fig«aud, femme Lartigaud : Ma fille m'a raconté 

que, s'a m usa ut un jour devant, l'auberge des époux Saint-

Marc avec une autre petite fille de son âge, Jeanne Berthet, 

elles s'entendirent appeler par la Billotte. i^On se rappelle que 

la Billotte est le surnom par lequel on désignait Jeanne Cap-

deville dans les environs de Bazas.) Les deux entants entrè-

rent dans l'auberge. La femme Saint Marc était occupée à é-

cosser des pois verts : elle se fit aider. Quand le travail fut 

achevé, se tournant vers ma fille, elle lui dit :« Prends ces 

éplucliures et donne-les aux cochons. » Les deux petites filles 

exécutèrent cet ordre; et, pour trouver les cochons qui étaient 

à l'écurie, elles durent traverser une chambre obscure située 

derrière la cuisine. Sur la pièce où étaient les cochons s'ou-

vrait ia porte d'un cabinet que, poussée par la curiosité, ma 

fille enirebàilla. Dans ce cabinet, on voyait une caisse remplie 

d'ossements; à côté, il y avait un tas de cendres. Ce devaient 

être les cendres qu'on avait prises sous la cheminée, car celle-

ci en était dépourvue, et les flocons de suie qui jonchaient le 

parquet étaient des indices évidents qu'elle avait été ramonée 

fraîchement. 

La Billotte revint, tandis que les enfants donnaient les 

épluchures aux cochons. Elle prit des ossements dans la caisse, 

les porla au foyer de la cuisine, les' couvrit d'une couche de 

cendre, puis d'une couche de bois, et enflamma le tout. Il se ré-

pandit, dans l'appartement une odeur nauséabonde et une fu 

mée épaisse. Ma fille dit à sa compagne : « Moi, j'ai peur. On 

dit qu'on a tué une servante dans la maison ; si la Billotte al 

lait nous tuer... » L'autre enfant lui répondit : « Quant à moi, 

je n'ai pas peur. » Néanmoins, elles s'échappèrent. Ma fille 

vint en toute hâte, me fil le récit de ce qu'elle venait de voir ; 

mais je n'y prêtai aucune attention 

Jeanne Capdeville se lève : Ces enfants ne sont pas entrés 

chez moi. Les petits cochons né sont nés qu'après la Noël de 

l'année 1851 , et ils placent l'époque de cette scène quatre ou 

cinq jours après le vol, qui est arrivé au mois d'octobre. 

On appelle Marquillon. 

1). La truie a-t-elle mis bas avant ou après la Noël? — R. 

Apres, monsieur le président; mais, à l'époque du vol, nous 

avions des petits cochons qui nous restaient de la portée pré-

cédente. 

M. le président demande au témoin s'i' avait des relations 

avec les époux Saint-Marc, et s'il entrait quelquefois dans leur 

auberge? — Jamais, monsieur le président. 

Un huissier appelle l'enfant de la femme qui vient de dé 
poser. 

Un silence plus profond se fait dans l'auditoire. La Billotte 

s'agite sur son banc 

Marie Lartigaud. 

M. le président : Mon enfant, avancez-vous. Vous allez au 

catéchisme, - n'est-ce |as? On a dû vous recommander de ne 

jamais mentir. C'est encore une bien plus grande faute quand 

on ment devant la justice. 

La jeune fille, émue des paroles que lui adresse l'honorable 

magistrat, baisse la tète et verse des larmes abondantes. 

M. le président: Mon enfant, calmez-vous. Dites-nous s 

vous êtes allée chez la Billotte et ce que vous y avez vu 

Comme l'enfant pleure encore, on fait approcher la mère 

pour la console! 

La jeune Marie se remet au bout de quelques secondes, et, 

d'une voix douce et tremblante, fait le récit qu'elle avait déjà 

raconté à sa mère el que nous avons entendu tout à l'heure, 

M. le président fait remarquer à la dame Lartigaud que. 

dans l'intérêt de la vérité, elle aurait dû plus tôt apporter sa 

déposition à la justice. 

D. Avez-vous parlé de cela à quelqu'un ?—R. Non, monsieur 

pas même à mon mari. 

Jeanne Berthet. Cette jeune fille est celle qui accompagnait 

la petite Marie Lartigaud chez la Billotte. Sa déposition est en 

tout conforme aux deux précédentes. 
D. Comment étaient les os que vous avez vus? — R. I 

avait un peu de chair rouge adhérente aux extrémités. 

D. Y en avait-il de grands? — R. Oui, monsieur, il y 

étail enfermée 

I) N'avez-vous rien entendu dans la chambre « 
K. Due sorte de murmure. e a «n h

au 

D. Faisait-on des réparations à l'auberge km 

ain de cet incident, vous êtes repassée devaiit
,U

i
e

'
 le 

Je n'ai pas remarqué. 

Cazemajo», liquerisle à Bazas: Samedi demi 

Mis de l'affaire Rémy devant la porte de mon m'
 110,18 

Ici le témoin raconte la révélation faite raruj*' 11 . 
et i 

Port* 

ni a été l'objet des déclarations préoéde«te^
Marie 

''des 

Oui 

M. h président : F'aites retirer Dubemet et fâi, 
fils Saint-Marc. ,a,les 

D Persistez-vous dans vos déclarations? — p. 
sieur. 

D. Avez-vous été excité à ces dépositions par le 

les menaces ou les insinuations de quelques persça
 V

'°'
f|

Hïi 

Non, monsieur, c'est la pure vérité que je vous • 
tée. ai 

D. Dubernet ne vous a jamais engagé à déj.oser de 
R. Non, monsieur. 

On fait rentrer Dubernet. 

D. Dubernet, vous persistez dans les déclarations 
avez faites?—R. Monsieur, vous pouvez y croire J?* 

i! s ? 

d'ailleurs aucun intérêt à vous dire des choses quïiT " a'"»i 
pas vraies, lorsqu'elles déshonorent ma famille? (D»{L5er

*ieui 
le gendre de Jeanne Capdeville.)

 u
wn.--

Tous les témoins sont entendus. 

L'audience est suspendue pour un quart-d'he
urp 

U est une heure un quart. A une heure trois q» ' 

jurés reprennent leurs places. Un huissier
 a
l

arl
"-! 

Cour.
 nonc

e li 

M. le président donne lecture du procès-verbal H 

par M. le juge d'instruction de Bazas, relativement 

recherches failesces derniers jours dans le puits des ^ 

Saint-Marc, à l'effet de retrouver la clé du cabinei 

sous l'escalier que Marquillon prétend y avoir été 

par ses parents. 

Le procès-verbal constate que la clé a été retrout ' 

fond du puits, couverte d'une rouille si épaisse on* t>* 

doit supposer qu'elle y a séjourné depuis l'époque P 
quée par Marquillon. "r 

Après cet incident, M. le président donne la parole' 

l'avocat- général Léo Dupré. * 

Après le réquisitoire éloquent prononcé par ce m,i 

trat, l'audience est levée à sept heures du soir. 

en 
avait de longs comme ça (elle indique la longueur de son avant-

bra ). 11 faut dire aussi qu'il y en avait de beaucoup plus pe-

tits, et, en général, de toutes les dimensions. 

D. Avait-on ramoné la cheminée ? — R. Oui, monsieur, ce 

jour-là même. 

D. Combien y avait- il de cochons ? — R. U y en avait trois 

ou quatre. 
D. Etiez-vous entrée d'autres fois chez la Billotte ?—R. Non, 

monsieur, jamais. 

D. Ces os sentaient-ils mauvais quand on les fit brûler? — 

R. Oh! oui, ils sentaient bien mauvais. 

D. Quelle heure était il lorsque la Billotte vous a appelée 

pour ecosser les pois? — R. Il pouvait être une heure. 

. Bernard Sarrau, forgeron à Bazas : Samedi dernier, nous 

étions à causer devant la porte de Cazemajou, à Bazas. J'en-

tendis une femme dire, nous parlions du procès qui devait se 

juger ici : « Oh! tous les témoins ne sont pas encore assi-

gnés. » Elle nous raconta, sur nos instances, que deux ou trois 

jours après le vol, un charretier, passant devant la porte de 

l'auberge, avait entendu dire à la Billolte : « L'as-tu tuée? » 

Une voix répondit d'en haut ; « Oui, elle est morte. » Puis 

cette femme, qui s'appelle Marie Bordes, nous a avoué que 

c'était elle qui avait entendu ce propos. Je sais encore quelque 

chose qui m'a été raconté par Dubernet, le décrotteur. 

D. Et que vous a-t-il dit?— R. Il m'a dit qu'il avait assisté 

au vol, chez M. Mano, et que le locataire de Rémy l'avait en-

traîné chez les époux Saint-Marc.
 f 

Le reste de la déposition est conforme au récit déjà fait par 

Dubernet. 

D. Quand Dubernet vous a fait cette déclaration, vous a-t-il 

dit à quelle heure le locataire de Rémy élait venu le prendre? 

— R. A l'heure du souper. 

Marie Bordes, ouvrière à Bazas : Une nuit, en allant de Ba-

zas à Langon, c'était vers deux heures-, el comme je passais 

avec ma charrette devant l'auberge des époux Saint-Marc, je 

vis une lumière à travers les contrevents, et j'entendis la liil-

lolle dire : « Tu l'as tuée? » Une autre voix répondit : « Oui, 
elle est morte. » 

D. A quelle dislance étiez-vous de la maison ? — R. A un 

mètre environ Je crois que ceci s'esi passé deux ou trois jours 

après le vol. 

D. Avez-vous reconnu la voix de la personne qui a répondu 

à la Billotte? — R. Non, monsieur. La lumière étail en haut. 

L;s voix partaient d 'en bas. 

D. Pourquoi n'avez-vous rien déclaré avant celte époque?— 

R. Je craignais la justice; je ne suis venue que sur l'instigation 
d'autres personnes. 

D. Avez-vous été condamnée quelquefois. — R. Oui, mon-

sieur, j'ai fait huit jours de prison pour un vol de bois. 

1). Vous souvenez-vous de l'endroit où vous avez déposé le 

chargement que vous conduisiez la nuit où vous avez passé 

devant l'auberge? — li. Je l'ai oublié. 

D, Quand vous avez entendu les voix, vous n'avez pas eu 

peur? — R. J'ai supposé qu'on tuait une volaille. Jo savais 

qu'on allait manger dans celte auberge pendant la nuit. 

D. Parlait-on bien fort? — U. Non, monsieur, mais on en-

tendait, parfaitement. Les bœufs se sont arrêtés précisément 
devant la jiorte. 

D. N'avez vous pas entendu parler, dans la prison de Bazas, 

de l'assassinat commis chez les époux Saint Mure? La femme 

Sûint-Marc était dans la même prison que vous? — R. Oui, 

monsieur; mais ojl ne parlait pas du motif pour lequel elle y 

QUESTIONS DIVERSES. 

Lorsqu'un Tribunal, usant du droit consacré pat i'
M

, -. 

1)366 du Code Napoléon, a déféré d'office le serment , 

des parties, et a remis à une autre audience pour la prestation 

de serment, l'appel interjeté par l'autre partie n'empêche m 
que le serment ne puisse être reçu à l'audience indiquée, 

Ainsi jugé par la 5e chambre du Tribunal civil de la Sein? 

présidée par M. Fleury ; conclusions conformes de M. Ra
n 

avocat impérial ; plaidants, M" Champetier de Hibes et lfil 
melin. 

EXPROPRIATIONS POUR L'OUVERTURE DU BOU-

LEVARD DE STRASBOURC. 

Dans la Gazette des Tribunaux du 11 mars 1853, nous 

avons tendu compte des opérations du premier jury ap-

pelé à statuer sur les offres et les demandes d'indemnité) 

au sujet des expropriations effectuées pour l'ouverture du 

boulevard de Strasbourg. Ces premières opérations por- j 

tant sur les immeubles soumis a l'expropriation el situé* 

dans la partie comprise entre la rue du Château-d'Eau <: 

l'embarcadère du chemin de fer de Strasbourg, ont dur 

du 22 février 1853 au 8 mars suivant. Le 10 mars, un 

nouveau jury s'est réuni pour statuer sur les indemnité 

réclamées à raison de l'expropriation des immeubles si-

tués entre le boulevard Saint Denis et la rue duChàteau-

d'Eau. Ce jury a siégé du 10 au 19 mars inclusivement, 

sous la direction successive de M. Lagrenée et de M, b .;• 

rand (de Romoranlin), juges au Tribunal civil delafae. 

La ville de Paris, agissant tant en son nom pernod 

qu'au nom de la compagnie Ardoio, a été représentée^ 

M" Chaix-d'Est-Ange, avocat, et Picard, avoué. 

Le jury a entendu dans l'intérêt des expropries 1" 

Paillet, Duvergier, Thureau, Plocque, Liouville, Laiidrin, 

Desboudets, Choppin, Templier, Canneval, Coia-Delisle, 

Gvestchy, Rlot-Lequesue, Cliquet, Hemerdinger, Dutard. 

Marsaux, Guiard, Rouyer, Bertrand Taillet, Emile Le-

roux, Nicolet, Allou, Fauvel, Tourseiller, Peroime, Mas-

su, Colmet d'Aage, Frederich, Lozaouis, Durrieux, Genlis. 

Gautier Passerat, Busson, Lecanu, Dilhac, Gervaisec: 

Pisson. 

La ville avait offert un franc aux propriétaires qui
ar 

taient expropriés que d'une partie de leurs immeubles. 

Cette offre élait motivée sur la plus-value qui, d'après il 

ville de Paris, doit provenir pour ces immeubles de [ou-

verture du boulevard de Strasbourg. Dans la grande m»" 

jorité des cas, le jury a alloué des indemnités plus * 

moins importantes. Ainsi la ville avait offert un fn»
0

» 

MM. Delon et Valdezon qui réclamaient 60 000 fr.; 

ry leur a alloué 10,000 fr. La ville offrait un franc a X 

veuve Dumont qui réclamait 26,431 IV. ; le jury lut e» 

alloué 10,000, -M. Grelel, qui réclamait 165,000 h-, « 

qui lu ville offrait un franc seulement, a obtenu du] 

10,000 fr. La ville avait offert un franc à M. Minore^-

réclamait 16,500 fr., le jury lui a alloué 15,00u 

Faute- Beaulieu, qui réclamait 86,500 fr., et à quida 

n'offrait qu'un franc, en a obtenu 10,000 du jury, b
11D

 j 

ville de Paris avait offert un franc à M. Ronnard; cei 

en a demandé 60,264, le jury lui en alloué 10,000. 

L'indemnité la plus considérable sur laquelle f !■ 

ait eu à statuer dans cette session était celle réclamée 

l'expropriation des maisons portant les n
os

 1, ^'v /pe. 

4, 6 et 8 de la cité d'Orléans, sur le boulevard S»»"' _ 

nis. M. et M" d'Houdetot, propriétaires de
 cett

^
c
J[

 fr
' La 

tie en 1827 par M. Marais), réclamaient 800,000 

ville leur avait offert 240,000 fr. Le jury leur en » 

600,000. ,
eS

 es-

L'ensemble des opérations du jury, pour ^
ul
^

yâr
j <t 

propriations nécessitées par l'ouverture du
 b0L

\ pubfr 

Strasbourg, a élé terminé aujourd'hui. Nous avoi 

dans la Gazette des Tribunaux du 1 1 mars ^V^iP 

représentant les offres, les demandes et les
 1

 j
u

 Cb*' 

pour les immeubles expropriés situés entre la r ^ 

teau-d'Eau et l'embarcadère du chemin de le' 

bourg; nous publions aujourd'hui les chiilres ^ 

tolal des offres, des demandes et des
 llldem

'
n
^

u
W* 

les immeubles situés sur le parcoure
 da

,°®wd# 

Strasbourg, depuis l'embarcadère jusqu au »o ,
 jMV1

;. 

Denis, et dont l 'expropriation est maintenant w ^ 

Pour tous ces immeubles, les offres laites par ^ £ 

Paris, tant aux propriétaires qu'aux locaU u e,
 fr

_ i» 

élevées au chiffre total de cinq millions
 i

°°'.
yp
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demandes formées par les expropries, tant j ^i 

que locataires, se sont élevées à treize ^ à f 
francs. Lutin les indemnités allouées par œsj.^F 

les propriétaires et locataires expropries par -
eS

aii 

vertuie du boulevard de Strasbourg se sont 

des étaHjî 

différences^* 

tal à huit millions 392,829 fr. 

La différence entre les offres et les A ' 

de cinq millions 471,485 fr., el hi -

fies faites par la ville et les allocations ace 

jury est de trois millions 104,283 fr. • de Ktf, 
'eduboulçv^l^ 

Ou se rappelle que l'ouvertur 

bourg ayant été décidée, il est "^f^iï^tt* 
un décret du prince président de la R P

uu
^jjed« ~ 

( laie que l'administration municipale de I» 
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., ,ie l'État pour l'ouverture de cette 
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.* Unions, et il décide, eu conséquence, 
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|p 1 midion 070,000 fr. est alfeclée , 
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 |Etat, dans l .i dépense à laire pur 

\r\ç. conc"".^ l 'ouverture d'une rue de trente nic-

"Jde ^T8
,Scà meure l'embarcadère du die-

"ï, \VX
C
^ Strasbourg en communication directe avec 

I e ^'j'caillt-l 'CIUS. , .. 

^
|eV8r

l
8
Umcnique la ville de Pans a 

s-.it ^ capitalistes, formée sous la raison so-

>t
,,,cs0C1

.t ('• et qu'aux termes de ce traité la compa-
r
t \nl°

,n
 'v'ennant le versement entre ses mains par 

i -
ird

°p Vis d'une somme de 7 millions 500,000 francs, 

•-. d 't-xécuier la rue nouvelle qui portera le 

WïSevard de Strasbourg. , 
des détails que nous avons donnes plus haut, 

. -se néeessi'.ée par l'expropriation des immeu-

■■X^f'-'ur le parcours du Boulevard de Strasbourg 

-
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 u0geu
le. à huit millions 392,829 francs. 
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Du-

par Suinl-Edme et la dame Baron. Après eux ce théâtre 

passa au chevalier Peliegrin, puis à Francisque et à La-

huze. Le dernier directeur fut Ponteau. 

Les auteurs qui travaillèrent pour le théâtre de la luire 

Sii'iil-Laurcnt furent d'abord Bellavaine, qui donna en 

1705 un opéra en trois actes, intitulé Sancho Pança. Le 

Théâtre -Français et l'Opéra ayant obtenu arrêt qui défen-

dait aux acteurs de la foire de chanter et de parler, ceux-

ci, devenus muets par décision de justice, durent aviser. 

Ils s'adressèrent aux auteurs en les priant de le* tirer d ; 

cet embarras. 

Un nommé Chaillot, aide à mouleur de bois, et son ca-

marade Remy, greffier à l'hôlel-de-ville, imaginèrent les 

pièces à la muette par écriteaux, tant en prose qu'en vau-

deville. La première pièce qui fut représentée de celte fa-

çon é:ait de ces deux auteurs, et s'appelait : Arlequin , 

empereur, dans la lune. On la joua en 1712. L'année sui-

vante, 1713, Lcsage, qui avait déjà publié le Viable boi-

teux (1707)", et fait jouer avec un immense succès Cria-

pi», rival de son maître, et Turcaret (1708), (il pour le 

théâtre de la Foire Arlequin, roi de Sércndib, avec les 

écriteaux perfectionnés dont nous avons parlé. De 1713 à 

nlillOU u Ulie p«i ne uc m eut; u vi leaiis, uu ■ J738, Lcsage, qui avait mis le sceau à sa réputation par la 

^ ^ l'Industrie, du passage Rrady et du marché I publication de son chef-d'œuvre Gil-Blas (1715), ne cessa 

de travailler pour le théâtre de la foire Saint-Laurent. 

La plupart de ses pièces furent faites en collaboration 

avec d'Orneval. 

Piron, le célèbre auteur de la Métromanie, ne dédaigna 

pas non plus d'écrire pour le théâtre de la Foire, et de 

1721 à 1734 il y fit représenter uu très grand nombre de 

pièces, parmi lesquelles il en est une intitulée le Caprice 

(1724) qui aurait mérité de survivre. 

Favart donna au théâtre de la Foire un assez grand 

nombre de pièces. Une entre autres, la Chercheuse d'esprit, 

petit chef-d'œuvre du genre, y obtint uu succès écla-
tant. 

Dallainval, le spirituel auteur de l'Ecole des Bourgeois, 

pièce restée au répertoire du Théâtre-Français, fit jouer 

au théâtre de la Foire, en 1734, une pièce intitulée la Fée 

Marotte. 

Les autres auteurs qui ont travaillé pour le théâtre de 

la foire Saint-Laurent n'ont pas la même notoriété. Néan 

moins quelques-uns avaient de hautes situations. Ainsi, 

en 1709, on joua sur ce théâtre une pièce intitulée : les 

Poussins de Léda. Cette pièce était de Euslache Le Noble, 

baron de la Teuelière, procureur-général au Parlement 

de Metz. Les Poussins de Léda, œuvre de ce noble et gra 

ve personnage, étaient une parodie de la tragédie des 

Tyndarides de Danchet. 

De Saint-Yon, avocat au Parlement, fit jouer avec beau 

coup de succès, au théâtre de la Foire, en 1723, une co-

médie en trois actes intitulée : Danaë. Panard, Fagan, 

Laffichard, Autreau, Bailly, Boissy, Carolet, Fuselier, Ma 

rignier, Le Tellier, né à Château-Thierry, auteur d'une 

pièce en trois actes, intitulée : le Festin de Pierre, jouée 

avec succès en 1713, étaient les auteurs qui écrivaient ha 

bitnellement pour le théâtre de la Foire. 

Enfin, les comédiens du roi eux-mêmes ne dédai-

gnaient pas d'enrichir et d'honorer de leurs élticubrations 

ce théâtre secondaire. Ainsi M. Legrand, comédien du 

roi, mort le 7 janvier 1728, voulut bien écrire quelques 

pièces et les faire jouer au théâtre de la Foire. Il poussait 

même la condescendance jusqu'à ses familiariser avec les 

rii«uix, d'Arlequin, roi de Sérendib, donné par Lesage I acteurs de ce théâtre. Un d'eux (Parfaict) a écrit quelque 

auieur deGil Blas;, au théâtre de la foire Saint-Laurent, | part, en parlant de ce Legrand, comédien du roi : « Je l'ai 

fort connu ; il airnoit le plaisir el ne dédaignoit pas de boire 

avec nous. » 
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|s souvenirs historiques ne se rattachent 

W^iL immeubles, et quand on a dit que le passage 

ii^^rio a été construit en 1827, et que le passage 
1
 K " nar M. Brady, a élé ouvert le 15 avril 1828, 

fit!' i •' icnà ajouter. U n'en est pas de même du mar-

W'P | nurent. Dans notre numérodu 11 mars, nous 

P*" ■ ,ies détails sur la foire qui s'y est tenue cha-

î*°f • u mois de juillet depuis 1661 jusqu'en 1789. 
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" peude mots l'histoire du théâtre de la foire Saint-
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- je ce théâtre remonte à 1697. Il 
L
 " t- 1 ces que les danseurs de corde, installés à la 

"
r
 c 1 -1 surent, mêlaient à leurs exercices. On joua 

"' J' , - fragments de vieilles pièces italiennes.' Les co-

'1 français firent cesser ces représentations qui al-
:ie

*Tléià beaucoup de monde et obtinrent des arrêts 
eiil défense aux acteurs forains de donner aucune 

' r*' liai' dialogue ni par monologue. Les forains, ne 

t dûs parler ni chanter, eurent recours aux écri-

: ^"rl'gque acteur se présentait avec un grand rouleau 

ton sur lequel on lisait son nom et son rôle, d'abord 
J< C

 ' ,;„ — nminlels. Tomme ees rarlniwhmt om. 
fil prose, PU«> 

banassaieut la 
d, autre, portés par deux amours 

Les cerneaux étaient alors une espèce de cartouche en 

loile roulée sur un hâton, et dans lequel était écrit en gros 

, -I tère le couplet avec le nom du personnage qui aurait 

du le chauler. L'écriteau descendait du cintre et était por-

tai deux enfants habillés en amours. Les[enfants, sus-

ndus eu l 'air parle moyeu des contrepoids, déroulaient 

écriteau; l 'orchestre jouait aussilôt l'air du couplet et 

tanait le ton aux spectateurs qui chantaient eux-mêmes 

«qu'ils voyaient écrit, pendant quo les acteurs faisaient 

n restes analogues. 

Dans un recueil publié par Lesage et d'Orneval on voit 

gravure qui représente une scène du vaudeville, par 

j
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 couplets. Comme ces cartouches em 
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: 1713, Dans cette gravure, Arlequin est en scène, et 

lu iiiitre du théâtre descend un écriteau supporté par 

tan amours. Sur cet écriteau, on lit d'abord le mot Ar-

leowi ; puis, au dessous, ces vers : 

C'est lui, plaignez ses malheurs, 
C'est lui que le sort balote; 
Reconnaissez -le à ses p eurs, 
Eucoie plus à saculote 

Ce couplet devait être chanté par les spectateurs. 

Les entrepreneurs du théâtre de la foire Saint-Laurent, 

voyaul que le public goûtait ce spectacle en chansons, s'i-

•nauuereiit avec raison que si les acteurs chantaient eux-

mêmes les vaudevilles, ils plairaient encore plus. Us trai-

' donc avec l'Opéra, qui leur accorda la permission 

■ - chaîner. On composa aussitôt des pièces purement en 

wmteviUe», et le spectacle alors prit le nom d'Opéra-

vwptt, On mêla peu à peu de la prose avec des vers 

mieux lier les couplets ou pour se dispenser d'en 

» 'aire de communs, de sorte qu'insensiblement les 

«Mes devinrent mixtes. Cela dura jusqu'à la suppression 

'
/; U

l'era-Coniique, en 1742, époque à laquelle ce théâ-

l " feumàla Comédie-liahenne. 

'ï"us sa création jusqu'à sa fermeture, c'est-à-dire de 
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e théâlro de la roil
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 Saint-Laurent jouit 

OMit 6^
Ue co

-
3slante

>
 et

 quoique les pièces qu'on y 
tussent en général d'un genre inférieur, les grands 

sueurs et les pins belles dames de la cour ne dédai-

Telle est, en raccourci, 1 histoire de la grandeur et de 

la décadence du théâtre de la foire Saint-Laurent. Il en 

restait encore un nom à l'angle d'une rue, l'expropriation 
va l'effacer. 

Nous avons cru qu 'il élait de notre mission de tracer de 

ce théâtre une rapide esquisse avant que le dernier ves-

tige de ce qui lit la joie de nos ayeux n'eût disparu pour 

jamais. 
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 Saint-Laurent appartint d'abord 
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 Dolet el à Laplace, auxquels 
Octave et Dominique, remplacés eux-mêmes, 

Le premier président de la Cour impériale ne recevra 

pas les lundis 21 et 28 mars, mais il recevra les lundis sui 
vanls. 

— La 1"' chambre de la Cour impériale, présidée par M 

de Vergés, a confirmé un jugement du Tribunal de pre 

mière instance de Versailles du 10 décembre 1852, por-

tant qu'il y a lieu à l'adoption de : 1° Jacques Muller; 2" 

Louis-Frédéric-Chrétien Dorlé par Laurent Mutzig et 

Anne-Catherine- Elisabeth Tegtmeïer, son épouse. 

— Le goût des arts se trahit de nos jours par l'empres-

sement avec lequel la foule éclairée accourt aux ventes de 

galeries dé lableaux, dans la salle de la rue des Jeûneurs. 

Les amateurs remarquaient récemment dans la nomen-

clature de tableaux vendus par suite du départ de M. le 

comte de Païva, noble portugais, Les deux Orphelins, 

tableau de genre, qui ligure dans l'œuvre de Greuze. 

M. Henri Herz, le célèbre pianiste, lut l'affiche, indi-

quant que celte vente aurait lieu par le ministère de M" 

Mouy, commissaire-priseur, et il crut se rappeler que ce 

tableau lui avait appartenu et n'avait disparu de chez lui 

que pendant son absence de Franceel son excursion artis-

tique en Amérique, dans le cours de l'aimée 1848. 

Il lit présenter une requête, et obtint la permission de 

faire former une saisie-revendication des Orphelins, mo-

mentanément déposés à l'hôtel Rngthon, rue de Rivoli, 

après le départ des deux étrangers, dont le mobilier étail 
en vente. 

Aussilôt que cellesatsiceutétécoiinuedeM""lacomlesse 

tic Païva, ct'Ue-oi, qui faisait procéder à la vente, a invo-

qué l'urgence et a introduit un référé. 

A l'audience, M" Camproger, son avoué, s'est présenté 

el a exposé qu'il ne pouvait y avoir aucun doute sur la 

propriété du tabl au de Ci euze, qui a été donné directe-

ment à M"" de Païva, avant son mariage, par M. et M m " 

de Rochemure, depuis plus de dix ans el alors qu'elle de-
meurait avee M. Henri Herz. 

Qu'en outre de la maxime : « En fait de meubles, pos-

ses.-,i(iii vaut titre, » qui est une raison pérempioire en 

celle matière, ce l'ait de la dation du tableau à M'"' de 

Païva, alors H"'" Vlacnman, élait à la connaissance per-

sonnelle de M. Henri Ilerz. 

M Joli* avoué de M. Henri Herz, a soutenu que c'était 

à sou client personnellement que M*et M°" de Rochemure 

avaient remis les Orphelins, et qu'on avait profité de son 

absence polir le déplacer, el sans son aveu. 

M. le président de Relleyme, a rendu une ordonnance 

par laquelle, attendu qu'en fait de meubles possession 

vaut titre, et que M. Henri Herz n'est plus dans le délai 

prescrit par l'article 2279 du Code Napoléon pour former 

sa demande en revendication, il a ordonné la remise du 

tableau de Greuze à M m " de Païva. 

- L'affaire de MM. Aguado contre MM. Véron et Mirés 

a élé appelée ce matin à l'audience de la première cham-

bre du Tribunal civil de la Seine. Celle affaire n'a pu être 

plaidée. Iles conclusions à lin de déclinatoue d'incompé-

tence et de renvoi de la cause devant arbitres ont élé prises 

au nom de MM. Véron et Mires. Le débat sur ce déclina.-

loire a élé remis à quinzaine. 

— Le sieur Louis-Ange Rouquin, dit Delasouche, librai-

re , marchand de curiosités, traduit devant le Tribunal 

correctionnel sous prévention : 1" de détention d'une arme 

de guerre; 2° de vente d'une arme prohibée; 3° d'infrac-

tion aux lois sur le brocantage ; 4" de col lortage d'impri-

més sans autorisation ; 5° d'exposition d'emblème sédi-

tieux, a été renvoyé sur les deux chefs de vente d'une 

arme prohibée el de colportage, et, sur les trois autres, il 

a élé condamné à trois mois de prison el 100 fr. d'amende. 

— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences des 

25 février, 11, 12, 14 el 16 mars, a prononcé les condam-

nations suivantes : 

Fins (ahifiés. ■ 

Wallet, marchand de vins, rue des Saints-Pères, 48, nom-
breuses récidives, 3 jours de prison, 10 fr. d'amende, effusion 
du vin devant son établissement. 

Saint-Georges, marchand de vin épicier, rue des Vieux-
Augustins, 03, par défaut, 10 fr. d'amende, effusion du vin 
devant le Jardin -des-Planies. 

Bauohet, marchand de vins, rue Gît-le-Cœur, i, 6 francs 
d'amende, effusion du vin devant le Jardin-des -Plantes; 

Jean-Jacques Blanc, marchand de vins, rue du Fauhourg-
Saiut-Anioine, 76, par défaut, 10 francs d'amende, effusion 
du vin devant le Jardin-des-Plantes. 

Seitz, marchand de vins -traileur, rue Sainte-Marguerile-
Saint-Germain, 31, par défaut, 10 francs d'amende, effusion 
du vin devant le Jardiu-dei-Planles. 

Guillaume Lacosle, marchand de vin, rue Montpensier, 31, 
6 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-des-Plantes. 

Jean-Bobert Pierron, marchand de vin, rue de Charonne, 
61, 6 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-des-
Plantes; 

Ikiriet, marchand de vin, ruedes Moulins, 7, 8 fr. d'amende, 
effusion du vin devant le Jardin-des-Plautes. 

Charles-Théophile Doliheau, marchand de vin-traiteur, rue 
de la Roquette, 18, 6 fr. d'amende, effusion du vin devant le 
Jardin-des-Plantes; 

Fervillé, marchand de vin, épicier, rue Neuve-Saint-Eusta-
che, 18, par défaut, 6 fr. d'amende, effusion du viu devant le 
Jardin-des-Plantes. 

Pains non pesés. — Pains vendus en surtaxe. 

Julien-Marguerite Guérçeau, boulanger, par défaut, 2 fr. d'a-
mende pour la première contravention, 12 fr. pour la se-
conde. 

Mathieu, boulanger, rue Saint-Rouoré, 367, pir défaut, o 
francs d'amende pour la première contravention ; 18 francs 
d'amende cl deux jours de prison pour la seconde. 

Bisch, boulanger, rue Notre-Oame-de-Lorette, 64, 2 francs 
d'amende pour la première contravention, U francs pour la 
seconde. 
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AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 juin ~>'J M) 
4 1[2 0|0 1 85-2 103 2ïi 
4 1|2 0p0). 22 mars 9!) 7o 
4 0p0 j. 22 mars 97 7o 
Aet.... de la Banque. 2700 — 
Banque foncière. . . . 873 — 
Société gén. mohil.. 800 — 

FONDS ÉTKANGSRS. 

5 0(0 bel 1840 100 lf». 
Napies (G. Rotsch.).. — -
Emp. Piémont 1830. 98 — 
Piémont anglais 98 — 
Rome, 50m j. déc. 99 I|2 
Emprunt romain.... 99 1|2 

1170 — 

1300 — 

10S — 

A TEB55E. 

TONUS DE LA VILLE, ETC. 

Ol.l. de la Ville 
Dito, Emp. 2S mith.. 
Dito, Emp. 50 mill.. 
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. 

Quatre Canaui 
Canal le Bourgogne. 1015 — 

VALEl'RS DIVERSES. 

II.-Fourn. de, Monc. . 
Tissus de lin Maherl. — — 
Lin Cohin 
Mines de la Loire. . . 705 — 
Doeks-Nnpoléon .... 251 50 

Dern. | 1" I Plus 
| Cours . haut. 

30|0 I 79 90 "79 90 
4 l

 t
2 0i0 1832 HC3 - 103 25 102 90M03 -

Empruut du Piémont (1849) . | 98 50 

Plus I 
bas. I 

"79 25i 

cours. 

■TÔIO 

CHEMINS DE FER. COTÉS AU PARQUET, 

Saint-Germain - — | Ouest 740 — 
Versailles (r. g.).... 337 50 j BlesmeetS-D.aGray. 535 — 
Paris à Orléans. ... 106S — | ParisàCaenetCherh. 620 — 
ParisàBouen | Dijon à Besançon. .. . 560 — 
Rouen au Havre. ... 520 — | Midi 620 — 
Strasbourg à Bâle. . . 362 50 | Dieppe et Fécamp. . . 347 50 
Nord 892 50 | Paris à Sceaux 180 -
Paris à Strasbourg.. 830 — | Bordeaux à la Teste 
Paris à Lyon 932 50 
Lyon à la Méditcrr.. 767 50 
Montereau à Troyes. 275 — 

Gharleroy . 
j Ouest do la Suisse. 
Grand'Comhe 

ÉTRANGER. 

ANGLETEUKE. — Les quatre réfugés français Barthélémy, 

Allai n, Barronnet el Monnet, impliqués dans le duel qui a 

eu lieu à Etgam, près de Windsor, en octobre dernier, 

ont élé extraits de la prison de Horsemonger-Lane et con-

duits à Kingston, pour comparaître devant le jury. Les 

débats ont dû s'ouvrir hier samedi. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant des incidents 

qui pourraient présenter quelque intérêt. 

La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— Le Théâtre-National (ancien Cirque) vient d'être honoré 
de la présence de LL. MM. l'Empereur et l'Impératrice, qui 
ont assisté àla représentation du beau drame militaire de MM. 
Cogniard. — Dimanche et lunli les deux dernières représen-
tations. 

— Tous les amateurs de belle et bonne musique se rendront 
aujourd'hui dimanche, au Jardin d'Hiver, pour entendre, par 
exception, le Désert et Christophe Colomb réunis. Celte der-
nière grande fête musicale de Félicien David commencera à 
deux heures. 

—T HÉATRE- LÏRIQUE. — Aujourd'hui, dimanche, les Amours 
du Diable.ce magnifiqne succès du Théâtre-Lyrique. 

— Ce soir, à l'O léon, le Mariage de Figaro, comédie en 5 
actes, de Beaumarchais. Ou commencera par Othello. 

— VAUDEVILLE — Aujourd'hui dimanche, par extraordinai-
re, Boccace ou le Décaméion, legrand ouvrage à spectacle qui 
fait chaque jour de si brillantes recettes. Une Jolie jambe, 
vaudeville dans lequel Félix est étourdiss tut de comique et de 
gaîté, terminera ce joli spectacle, qui commencera par Un Trait 
d'Union. 

— AMBIGU- COHIQCE. — Aujourd'hui, la 62' représentation de 
la Case de l'oncle Tom. On commencera par Tout est bien qui 
finit bien, vaudeville en un acte très spirituel de M. Edmond 
de Varennes. 

SPECTACLES DU 20 MARS. 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Mal'aria, Sullivan. 
OPÉRA-COMIQUE. — Marco Spada. 
ODEON. — Othello, le Mariage de Figaro. 
ITALIENS. — 

T HÉATRE-LYMQCE. — Les Amours du Diable. 

V AUDEVILLE. — Boccace, une Jolie jambe, Trail-d'union. 
VARIÉTÉS. — Un Notaire à marier, Drinn, drinn, la Fille. 
G TMÎIASE. — Un Fils de famille, Elisa. 
P -LAIS-ROVAL. — Les Folies dramatiques, M. Guillaume. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — Frère Tranquille. 
A MBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 
G AITÉ. — La Boisière. 
T HÉÂTRE NA7 ÎONAL. — Masséna. 

C IKQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 
COMTE. — Le Turban, Faufan, la Folie, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Fille, Léonide, Tom. 

D ÉLASSF.MENS-COMIQUES. — Caylus, Amédé, les Cinq étages. 
BEAUMARCHAIS. — La Sortie, la Mère Rainette. 
L UXEMBOURG. — Koliko, ou un don de fée. 
T HÉÂTRE DE ROBERT- BOUDIN (Palais-ltoyal). ~ Tous les soirs, 

séance à huit heures. 

SALLE V »LENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis 
samedis et dimanches. 

D ÎORAMA DE L' E TOILE (grande avenue des Champs -Elysées, 73). 

— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messa 
de minuit à Rome. 

Visile au Musée de Versailles. Dép. toutes les heures; 

parla rive droite (aux 1[2), parla rive gauche (aux heures). 

TABI.lt SES MATIXB.EE 

DE LÀ GAZETTE DES TRIB0I1CÏ, 

Année 1852 

Prix: Paris, e fr.; département!, « fr. 5© c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 

Imprin erie de .4. Gimvi rua Neuve des-Math-

«»s immobilière». 

ALB1ESCE DES CRIEES. 

M'ÏÎL * KEVOT 

ïeate .tv'!;,,^
 des

 Orfèvres, 18, à Pari 

DE BRETEOIL. 
avoué, successeur de 

jeudi -r*" 11?,^ surenchère du sixième, 
En ' r'l 1853, 

GRAND TERRAIN A PARIS. 
Adjudication, ie samedi 2 avril 1833, en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine, au Pa-
lais-de-Justice à Paris, deux heures de relevée 

D'un Citt^WH TliKlt.tl\ situé à Paris, 
boulevard Montparnasse, 79, hl, 83, à proximité 
du débarcadère du chemin du fer de Chartres 'rive 
gauche). 

Divisé en douze lots. 

Contenant environ : 
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'So« ,L " — lnais°ns forestières, moulin, 
2"Mo,>,.,: Ue r?S ,sseur et autres dépendance.-

et de la Bonueville, 

-'là Urmirt - -"O'-'^ur ^ 

EV-.3 'î^ d «i B''eteuil 
ISA 

aJ
«:ssei'!'.

iX
..

n(
!"

Yelle
 : 4,445,000 fr. 

- fe.l«,a PaTis 

■ le U 

avoue poursuivant, quai 

(„s >. à ; ' dV0u«. rue ^euve-des-B
l

: 

bonormanjij, 
"4 

sl
r**' 

fi 

Bohs-Fhi 

avuué, rue du Sentier, 

notaire, rue Basse du -Rem 
^\\*° Entend 

6'* ' 

%L^S»U , d- biens 

T - »«x gardes des'loca'li.és. 

(401) 

Mises à prix. 
9,930 fr. 
3,360 
3,380 

3,260 
9,390 
8,990 
9,100 
5,180 

11,810 
3,030 
4,260 
9,900 

S adresser pour les renseignements : 

1° A M' Ken<> «ÏJKttaX, avoué poursuivant 
la vente et dépositaire d'une copie du cahier d'en-
chères, demeurant à Paris, rue d'Alger, 9 • 

2° A M* Laperche, avoué à Paris, rue Sainte-
Anne, 48. 

Et sur les lieux, pour les visiter, à M. Gui 1 

laume. 

1" lot : 465 mètres 23 cent. 
2" lot : 228 92 
3' lot : 230 38 
4e lot : 223 31 
5« lot : 352 19 . 
6* lot : 330 92 
7« lot : 546 (li 
8" loi : 311 06 
9» lot : 354 26 

10" lot : 113 65 
11' lot : 159 75 
12' lot : 228 45 

«Uuces, à Ciichy-la-Gareime, rue de Pans, 53, ar-
rondissement de Saint-Denis (Seine) ; 

2° D'une MAISON, avec cour et dépendances, 
à C ichy- la-Garenne, rue de Paris, 2, el roule de 
la Révolte, 25; 

3° D'une .H.tlïO.H, à Glichy-la-Garenne, rue 
de Paris, 4; 

4° D'un PlîTÏT ISA^ïIMESi 'r à usage de cel-
lier, à Ar/genteuil, rue deSannois, arrondissement 
de Versailles. 

Mises à prix : 
Premier lot : 18,000 fr. 
Deuxième lot : 12,000 fr. 
Troisième lot : 3,000 fr. 
Quatrième lot : 200 fr. 

Total : 33,200 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' Henri POCiEAiî», avoué poursui-

vant, à Paris, rue Louis-le- Grand, 25; 
2° A M" Goisetet Corpel, avoues à Paris; 
3° A M" Balagny, notaire à Batignolles ; 
4' A 61 e Lebel, notaire à Saint-Denis; 
5° Et sur les lieux, pour voir les immeubles. 

(313) 

1" juillet 1855, 1 1,000 fr. 
Mise à prix : 120,000 fr. 

2° une autre 

MAISON 
sise également rue d'Amsterdam, 6. 

Produit net actuel, environ 13,500 fr.; il était 
avant 1818, de 20,000 fr. 

Mise à prix : 1SO,000 fr. 
S'adresser : 
i" Audit M' JOOSS; 

2° A M" Berceon, notaire, rue Saint-lloiioré, 
346; 

3" A M. Silveyra, propriétaire, rue de Choi-

(400) 

MAISONS A CUCHY-LA-G4RENNE. 
Etude de M' Henri l'WUAUit 

Paris, rue Loui.s-h-Grund, ïj 
sur- 1 ici lut ion, n u l'alais-de-Jnst ice 

avoué ù 

Vente Paris, 
lemercr. di 30 mars 1853, deux heures de relevée, en 
quaire lois qui ne pourront èire réunis : ' 

. 1" D'une ti.llMO.li avec jardin, cour et dépen-

lu 

mi MAISONS A PARIS. 
Etude de M' dOOMM, avoue a Paris, rue 

Doutoi; 4. 
Vente au Piilais-de-Justiee, 
Le mercredi 30 mars 1853, deux heures de re 

levée, 
Lu deux lots : 

De 1° une 

se à Paris, rue d'Auisterd:nn, 
Produit net actuel de 8,000 fr., et à partir du 

eul, 16. (314) 

BDE-FR0FR1ÉTÊ, 
Paris, Elude de Me S1ABI .1I, avoué à Paris, rue Riche 

lieu, 60. 
Vente au Palais-do-Juslicc, à Paris, le 30 mars 

1853, mercredi, 

De la MUE PKOPlfclK'ïÉ de 53,295 Ir. 5i c 
faisant partie de 190,000 francs, prix de vente 
d'une maison à Bercy, rue de Bercy, 101. 

L'usufruitière est tigée de 57 ans. 
Mise à prix : 211,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" M.lîtDX, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Richelieu, 60 ; 
2° A M' Guidon, avoué, boulevard Poissoiuàiè 

23. (39S) 

le mercredi 30 mars 1853, 

Lu deux lots qui pourront être réunis : 

l"lol. MAISO.V sise à Batignolles-Monceanx, 
près Paris, rue Sainl-Charles, 19. 

2' lot. l'EHKAIX avee deux bâtiments, sis à 
ESaiignoUes-Moneeaux, rue Saint-Charles, 21. 

Mises à prix : 

1"' loi : 40,000 tV. Prohiit: 4 980 fr. 
2" loi : 10,000 fr. IVofuit : 1,700 fr. 

Total. 50,000 fr. Total. 6,680 fr. 
S'adresser pour les renseignements: 
1° A M 1 ïiOIM.ET, avoué poursuivant, rue de 

l'Echelle, 7; 

2* A M" Parmentier, avoué colici tant , rue Hau-
leville, 1 ; 

3° A M* Delacourtie, avoué colicitant, rue des 
Pyramides, 8; 

4" A M' Balagny, notaire à Batiguollès-Mon-
ceaux ; 

5° A M" Durville, notaire à Epone (Seine-et-

 (315) 

MISONtTEaRM^BATKiHOLLES 
Etude de 11' rue I—É11T1T. avi .ue il Pans 

de l'Echelle, 7. ' 
Vcnle sur licitatiou, eu l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, deux heures de relevée 

Oise) 

1AIS0I RUE DO MONTPARNASSE. 
Etude de M* P1CAR» MSTOUPi.E'l', avoué 

à Paris, rue des Moutius, 2d 
Vente au Palais dc-Jnstiee à Paris, le mercredi 

30 mars 185)!, 

D'une SIAIHOX avee ouïr, jardin el autres 
dépendance-;, sise ii Paris, rue du Montparnasse 
n" 30. 

Revenu net, environ 2,000 IV. 
Mise à prix : 20,000 IV. 

S'adivsseï- : |« A |>H'1UU «a 'Jl 

VLKi', avoué poursuivani; 
2°_A M' Vigier, avoué ii l'aris, quai Voltaire, 

u" I 7 ; 

3^ A M' Duché, avoué a Paris, rue Kambuteau, 
■f 20. pu) 



r 276 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 20 MARS 1853 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

GRANDE MAISON A PARIS. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ria, par le ministère de M' OI.U;\li:n l'un 
d'eux, le 12 avril 1853, à midi, 

D'une grande MAISON située à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Antoine, 104, contenant en super-
ficie 910 mètres. 

Revenu net : 9^,35 f
r> 

Mise a prix : 140,000 fr. 
On adjugera même sur une seule enchère, et on 

accordera de grandes facilités pour payer le prix 
S'adresser sur les lieux,

 au
 concierge ; 

Et pour les renseignements : 

Audit M* OLA4.\lEH, rue Hauteville, 1. 

(366) 

FONDS DE COMMERCE. 
Adjudication, par suite de la faillite des sieur 

et dame Niquet, décédés, en l'étude de M" KO-

JBÈS, notaire, rue do Cléry, 5, le 7 avril, à midi, 
D'un FONDS I»E COMMERCE de liqueurs 

et de distillation, exploité rue Montmartre, 59, 
ensemble le matériel et le droit au bail jusqu'au 
i" janvier 1866. 

Mise à prix en sus des charges : 4,000 fr. 
Les marchandises seront prises à dire d'experts 
S'adresser à M" NORÈS, el à M. Sergent, 

eyndic, rue Rossini, 16. (371) * 

MAISON RUE ST -MARC-FEYDEAU. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, place du Chàtelet, par le ministère de M' BOU-

DIN DE VHSVRES, l'un d'eux, le mardi 19 
avril 1853, à midi, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Marc-
Fsydeau, 6, d'une contenance superficielle de 341 
mètres 63 centimètres. 

Revenu actuel : 18,634 fr. 
Revenu avant 18481 23,500 fr. 

Mise à prix : 290,000 fr. 
Il y aura adjudication mémo sur une seule en-

chère. 

S'adresser : 
1° A M" Rigault, avocat à Paris, rue de Lille, 

101; 

2° A M. Michel, gérant de la maison, rue des 
Trois Frères, 14 ; 

3° Et à M' BOUDIN DE VESVBES. no-
taire à Paris, rue Montmartre, 139. (397) * 

CARROSSERIE DE L'ÉTOILE. 
Les actionnaires de la Carrosserie de l'É-

toile, F. MAEEN et C', sont convoqués en 
assemblée générale extraordinaire pour le mardi 
29 mars courant, deux heures de relevée, au 
siège de l'administration, avenue de Saint-Cloud, 
51, à Passy, à l'effet de délibérer et de donner leur 
avis : 1° sur la dissolution cl la liquidation de 
ladite société; 2° sur le choix d'un ou de plusieurs 
liquidateurs et le mode de liquidation ; 3" et sur 
le <7«ifw» demandé par M. Sylvestre, ancien gérant 

Signé : F. M ALEN et C'. 

FONDS S COMMERCE B Ï1IE0BLES. 
MM. EST M! A E et C', 6, place de la Bourse 

-Cette maison; dont les nombreuses relations ac-
quises depuis vingt ans la mettent a même de né-
gocier prouipteinent les affaires qui lui sonl con-
liées, se charge de l'achat et de la vente des fonds 
de commerce, maisons de campagne et autres im-
meubles, etc., etc. (Affranchir.) (10197) 

DENTIERS PERFECTIONNÉS. 
Il ne se fait rien de mieux, pour la BEAUTE, 

la SOEIDITÉ, la FACIEITÈ de meltre et 
d'ôter, que les DENTIERS PERFECTIONNÉS (en 
OSANOKES MINÉRALES et NATURELLES) du D

f
 EM-

MANUEE, me St-Honoré, 297. Ils ne nécessitent 
111 extraction de racines ni autres opérations dou-
oureuses, et peuvent être livrés DANS LES 24 HEURES, 

même séance tenante pour les six DENTS DE BEVANT. 

(10225) 

ÉCLAIRAGE AU GAZ. 
MM. les action 
naires de la so 

ciété EACARRIÈRE et C sont prévenus que 
l'assemblée générule annuelle concernant l'exercice 
écoulé au 31 octobre 1852, aura lieu samedi 9 
avril 1853, à une heure précise, rue de la Tour, 
n" 20. 

Pour avoir droit à l'assemblée générale, il faut 
être propriétaire d'un nombre d'actions représen-
tant 10,000 fr. au pair. (10233) 

M îirÇïD i DAÎtr médecin-dentiste, p:ace 
Ul. ilLaiU &oUjjjj, en une SELLE SÉANCE des 
pièces d'une à six dents, qu'il GARANTIT pour lOans 
Cette garantie ne s'applique qu'aux 6 dents de de-
vant, les autres ne pouvant être fixées que par les 
procédés ordinaires. Son EAU DENTIFRICE blanchit 
les dents, arrête la carie et enlève la douleur. Elle 
se trouve en dépôt dans toutes les villes, chez les 
principaux pharmaciens et parfumeurs, et à Paris 
à son domicile, Palais-Royal, 154. (10206) 

maigreur, et d'un grand nombre de 
putées incurables. Kes moyens II

 m
»*»oV 

L ACHAPELLE , aussi simples n,.' inrJu 01** PaTi!4 

résultat de 23 années d'étu^i'a.^ 

pratiques dans le traitement spécial "» 
lions. Consultations lous les iourï 1

 E
 "«"IIL* 

heures, rue du Monthabor, 27 n'J 1
 lr°is i*-

LE DOCTEUR JOZANT^?^ 
traite spécialement les rétréci sse

ment
T **«H 

DENTIFRICES LAR0ZE. 
La poudre den-
tifrice au quin-

quina, pyrèthre et gayac, ayant la magnésie pour 
base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 
dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 
flacons, prisa Paris, 6 fr.' 50. Chez J. -P. Laroze, 
ph., rue Neuve des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(10170) 

MALADIES DES FEMMES. 
LACHAPELLE , maîtresse sage femme, professeur 
d'accouchement (connue par ses succès dans le trai-
tement des maladies utérines); guérison prompte 
et radicale (sans repos ni régime) des inflamma-
tions cancéreuses, ulcérations, pertes, abaisse-
ment, déplacement, causes fréquentes et tou-
jours ignorées de la stérilité, des langueurs, pal-
pitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux, 

l'épuisement, les maladies des femtiïëx "*
 slé

''li" 
PRATIQUE sur ces maladies, destiné à ̂ "^ih 
monde, 4" édition, 760 pages de texte i ?en«i 
d'anatomie, se vend 5 f.; poste, 6 50 c

 2,1
 ^ 

rioïki 

CHOCOLAT 
PECTORAUX D'A, ABRAHAï 
Brevetés, g. d. 

Fabrique A Ai,,, 
Ce* Chocolats pectoraux, composés de sur <■«> 

1™ qualité at exempts de toutes subslanr»rrie,|1
*t»

1
. 

aromates, sont léger*, Tortillants et emplov<?î ' lle««îï 
<tan» les convalescences. Se vendent dan. f„ ,

Jve
e iitoî 

de France au prix de 1 fr. 50 c. qualité' 1 „ï M|
*»itk! 

lilé surfine; 2 fr. 50 c. par excellence ; 3 r
r
" "?/
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VIDECOQ FILS AINE, éditeur, libraire de la Cour de cassation, 1, rue Soufflot, près la Faculté de droit de Paris. 

DICTIONNAIRE DE PROCÉDURE CIVILE
 ET

 COMMERCIALE, 
Contenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du Palais, le timbre 

et l'enregistrement des actes, leur tarif, leurs formules, par M. DIOCIIE, doc-
teur en droit, avocat à la Cour impériale de Paris. — 3' édition; augmentée, 
1850-52. 6 forts vol. in-8° imprimés sur papier collé., — Prix • 48 fr. 

FORMULAIRE DE PROCÉDURE CIVILE,
 CO

£S£££,
ET 

Contenant dans l'ordre alphabétique les modèles : 1" de tous les actes de procédure 
civile, commerciale et criminelle avec leur tarif ; 2° des actes sous seing privé de 
l'usage le plus fréquent, suivant le dernier état de la jurisprudence et la prati-
que la plus généralement adoptée et la plus récente, mis en rapport avec le Dic-
tionnaire de procédure civile et commerciale, par LE MÊME, 1852. 1 vol. 
in-8°. 7 fr. 50 c. 

DICTIONNAIRE DES JUSTICES DE PAIX ET DE POLICE. 
ou Manuel théorique et pratique en matière civile , crimi-

nelle et administrative, contenant la jurisprudence, l'opinion des au-
teurs, le timbre, l'enregistrement, le tarif, les formules; suivi d'un Code de la 
justice de paix, à l'usage des juges, suppléants, greffiers, huissiers près les Tri-
bunaux de paix et de police, par EE MÊME; 1851-52. 2 vol. in-8° de plus de 
1400 pages. — Prix : 16 fr. 

"SZïiï* LES CODES DE L'EMPIRE FRANÇAIS, 
Contenant la Constitution du 14 janvier-25 décembre 1852, les décrets les plus ré-

cents, une nouvelle corrélation des articles des Codes, un supplément par ordre 

alphabétique (et par ordre chronologique depuis le2 décembre 1851 ), renfermant 
toutes les lois usuelles et une table générale des matières, par A. -F. TEUEET, 

avocat à la Cour impériale de Paris. —1 vol. in-8", prix : 8 fr. 
LES MÊMES, 1 vol. in-18 .: 5 fr. 

LES MÊMES, 1 vol. in -32 : 5 fr. . 

CODES FRANÇAIS ANNOTÉS . 
Offrant sous chaque article l'état complet de la doctrine, de la jurisprudence et de 

la législation, par MM. TEUEET, D'AUVIEEIERS, avocats à la Cour im-
périale de Paris, et SUE1MCY, procureur impérial.—Nouv. édit., mise au cou-
rant de la doctrine, de la législation et de la jurisprudence. 2 très gros vol. : 40 fr. 

Pr : 14IBEL DES AGENTS CONSULAIRES «r 
Suivi d'un Appendice, contenant le droit des gens des agents diplomatiques et con-

sulaires, les conventions consulaires internationales, les traités de commerce i t 
de navigation conclus entre la France et tous les autres Etats, ainsi que les con-
ventions pour la garantie de la propriété littéraire et les œuvres d'art, et la juris-
prudence maritime et consulaire; publié sous les auspices d'un ancien consul gé-
néral, ministre plénipotentiaire, par M. MOREUIE. (Cet ouvrage se recom-
mande spécialement aux capitaines de vaiss au du commerce, aux armateurs, 
navigateurs, magistrats, etc.)— 1 vol. in-8", prix : 8 fr. 

JOURNAL DES TftlBUHAUX DE COMMERCE, 
Renfermant l'exposé complet de la jurisprudence et de la doctrine des auteurs en 

matière commerciale, suivi des Archive** CoiiMiiicIrc*. contenant la légis-

lation commerciale et 
MM. TEUEET, avocat 
secrétaire de 
nuel : Paris 

maritime et tous les documenta relatifs aux consulu 
ocat à la Cour impériale de Paris , et UAMMEBI 

e la présidence du Tribunal de commerce de la Seine, — p. 
, 10 fr.; la province, 12 fr.

 Ix
 ««■ 

MANUEL DES JUGES DE COMMERCE , 
Ou Recueil de documents, édits, lois, décrets, ordonnances, arrêts et avis du ( 

seil d'Etat et circulaires ministérielles concernant la juridiction corarnerr * 
suivi d'un Formulaire de tous les actes, ordonnances, procès-verbaux et run"*' 
les plus usuels du ministère des juges, par M. CASSE, ex-secrétaire de la 
sidence du Tribunal de commerce de Paris. — 5' édition précédé») de h , 
bilité centrale des faillites établie au Tribunal de commerce de la Se» 
in-8». 7 fr. 50 c. ""• 

ÉLÉMENTS DU DROIT PUBLIC ET ADMINISTRA 
Ou Exposition méthodique des principes du droit public positif, avec l'iinli

ftt
;' 

des lois à l'appui, par M. FOUCART, professeur de droit administrai 
faculté de Poitiers. 4 vol. in 8°. 27 fr. 50 c. 

TRAITE DU DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ, 
Ou du conflit des lois de différentes nations en matière de droit privé pir u 

I-'OEEIX, avocat à la Cour. 1 vol. iu-8». Prix : 9 fr. 

DICTIONNAIRE DE DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF 
Par MR. ALBIN EE RAT DE MACiNITOT et HUART-DEEAUABBt 

2 vol. grand in-8». 20 fr. 
Eu envoyant un mandat sur Paris ou la poste et en ajoutant 1 fr. par volume, ©a recevra franc de port pour toute la France.—Facilités de paiement pour les personnes commet 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dasss la «AZETTE DBS TRIBUNAUX, EE DROIT et le «IOURNAL GENERAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS», 

Suivant acte passé devant M" De-

laloge, qui en u ta minute, et son 

collègue, nolaires à Péris, le neuf 

mars mil huit cent cinquante-trois, 

portant celle mention : 

Enregistré à Paris, dixième bu-

reau, fe seize mars mit huit cent 

cinquante-trois, folio 98, recto, case 

t, reçu cinq francs et décime cin-

quante centimes, signé Viton, 

M. François-Paul HANNUIE, pro-

Sriétaire, demeurant à Paris, rue 

e la Victoire, 43, 

Ayant agi en qualité de gérant, 

ayant la signature sociale de la so-

ciété en commandite formée entre 

lui et les commanditaires dénom-

més, en un acte passé devant M* 

Delaloge el son collègue, notaires à 

Paris, le dix-neuf février dernier, 

enregislré, et contenant les statuts 

de ladite société, pour l'exploitation 

delà tourbe condensée et des pro-

duits de cetle tourbe, 

A déclaré qu'il avait déjà élé émis 

jusqu'au jour de l'acte ci-extrait 

plus de six cents actions; 

Que le conseil de surveillance de 

ladite société élait constitué; 

Et qu'en conséquence et en con-

formité des articles 21, 38 et 40 des 

statuts de ladile société, cette so-

ciété élaildès ce jour régulièrement 

constituée. 

Pour faire publier ledit acte, tous 

S ouvoirs ont élé donnés au porteur 

'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : DF.L.VLOUE. (6472) 

Suivant acte passé devant M» Le-

fer et son collègue, notaires à Pa-

ris, le onze mars mi) huit cent cin 

«juanle-lrois, enregistré, 

Il a été formé cuire : 

1° M. Guillaume VILAÏTE DE SA-

LIGNAC, pharmacien, demeurant à 

Paris, rue Sainl-Honoré, 232; 

2» Et M. Louis-Henri - Stanislas 

CHAPPUS, rentier, demeurant à 

Paris, rue de Paradis-Poissonniè-

re, 40, 

Une société eu nom collectif pour 

l'exploitation et la publication en 

France et à l'étranger du Nouveau 

Journ: l des Théâtres. 

Cette société sera eu commandite 

pour les personnes qui adhéreront 

audit acte par la souscription d'ac-

tions de ladite société, et il n'y aura 

de solidarité qu'entre MM. Vilalte 

de Salignac et Chappuis. 

La durée de la société a été fixée 

du premier avril mil huit cent cin 

quante-lrois au dix avril mil huit 
cent soixarite-lrûis. 

La raison sociale sera YILATTE 

Dli SALIGNAC et C«. 

La signature sociale appartiendra 

à M. Vilalte de Salignac, qui sera 

directeur et le gérant responsable. 

Le fonds social a élé fixé à qua-

rante mille quatre cents francs, qui 

seront fournis, savoir : par M. Vi-

lalte de Salignac, jusqu'à concur-

rence de quarante mille francs en 

la valeur de la propriété du Nou-

veau Journal des Théâtres avec son 

matériel, en livres, colleclions.mo-

hilier el abonnements, et pour M. 

Chappuis pour les qualre cents 

francs de surplus qu'il s'est obligé 

de verser en espèces le seize mars 

mil. huit cent cinquante-trois entre 

les mains du directeur-gérant. 

Le fonds social sera mobilisé el 

divisé -en quatre cents actions au 

porteur de la valeur nominale de 

CCDI francs chacune, numérotées 

de 1 à 400. 

M. Vilalte de Salignac aura droit 

cent cinquante actions, el U. 

Chappuis à dix des mêmes actions. 

Le surplus desdiles actions sera 

négocié au profil de la société. 

Pour extrait : 

Signé: LF.FER. (6474) 

D'un acte reçu par M« Aumonl-

Thiéville et M* Guènin, notaires à 

Paris, les vingt-un, vingt-cinq, 

vingt-six, vingt-huit février, cinq, 

huit el onze mars mil huit cent cin-

quante-trois, enregistré, 

11 appert que : 

Il a élé formé une sociélé en com-

dit acte et M. Jules MARGUERITTE, 

docteur en droit, demeurant à Pa-

ris, rue Sainl-Honoré, 372, comme 

seul gérant responsable. 

Cette sociélé a pour objet la pro-

priété, l'administration, la location 

et, s'il y a lieu, l'exploitation ou la 

vente des quatre usines à sucre ci-

après indiquées, sises à la Guade-

loupe (Antilles françaises), le lout 

dans les termes énoncés audit 
acte. 

Elle prendra la dénomination (le: 

Sociélé des usines centrales de la 

Guadeloupe. 

Le siège de la société et son ad-

ministration centrale sont établis à 

Paris. 

La raison sociale sera: J. MAR-

GUERITTE et C*. 
La durée de la sociélé est fixée à 

dix années, à compter du premier 

janvier mil huit cent cinquanle-

trois. 

Néanmoins, elle prendra lin avant 

celle époque le jour où loules les 

usines appartenant à la sociélé au-

raient élé vendues, et le prix réali-

sé et réparti enlre les actionnaires, 

ou bien encore le jour où ladite so-

ciélé aura pu être convertie en so-

ciélé anonyme. 

Les commanditaires dénommés 

audit acte ont apporté en sociélé : 

1° La propriété des quatre usines 

de Zévallos, de Marly, de Bèîtèv'ue 

et de la Grande-Anse, construites 

sur des terrains concédés par di-

vers propriétaires dans la colonie 

de la Guadeloupe, ensemble 1 é ma-

tériel servant à l'exploitai ion des 

usines; 

2" Le droit à la concession gra-

tuite des terrains sur lesquels ont 

été édifiées les usines ; 

3° Le droit à la jouissance el au 

bénéfice des baux des usines qui 

existent actuellement , et ce, à 

compler du treize janvier mil liuil 

cent cinquante-trois; 

4° Le reliquat aelif des comptes 

du gérant de l'ancienne société, tel 

qu'il résultera de la liquidation de 

ladile société, arrêté au Irenle-un 

décembre mil huit cent cinquante-

deux, lequel sera affecté à la com-

position du fonds de réserve. 

Cet apport a été ainsi fait par les 

commanditaires, comme corps cer-

tain et déterminé et entièrement li-

béré de loutes charges générale-

ment quelcuuqucâ, daus les pro-

portions indiquées audi! acte, avec 

jouissance du premier janvier mil 

huit cent einquante-lroft. 

Le gérant aura seul la signature 

sociale, qui sera : MARGUER1TTE el 

f>, l'administration des affaires de 

la sociélé, et sera chargé de !a vente 

des usines 

11 ne pourra consentir aucun bail 

ayant plus de cinq années de durée, 

ci'éev aucun billet ni aucune obli-

gation. 

Il ne pourra non plus exploiter ni 

vendre aucune des usines qu'après 

y avoir élé autorisé par une délibé-

ration de l'assemblée générale des 

actionnaires, le tout à peine de nul-

lité des acies consentis, et sans pré-

judice du droit de tout actionnaire 

de provoquer la dissolution de la 

sociélé. 

Dans le cas où l'assemblée juge-

rait qu'il y a lieu d'exploiter une ou 

plusieurs usines, elle y pourvoira 

immédiatement en créant un l'omis 

de roulement, soit au moyen de 

fonds en caisse, ou des fonds de ré-

serve, soit au moyen d'un emprunt 

sous la forme d'obligation, ou toute 

autre forme qu'elle jugera conve-

nable. 

H. Marguerille devra résider à Pa-
ris. 

Pour représenter la sociélé à la 

Guadeloupe, le gérant désignera un 

agent de son choix, qui, dans lou 

les cas, ne sera qu'un mandataire 
révocable. 

•Les droits des actionnaires seronl 

représentés par deux mille quatre 

cents aclions, représentant chacune 

un deux mille quatre centième de 

la propriété, des produits et de 

lout ce qui composera l'actif de la 
sociélé. 

En cas d'insuffisance des revenus, 

et de la réserve, pour satisfaire aux 

frais généraux el autres, en cas de 

si elle a élé autorisée par l'assem-

blée générale, de force majeure ou 

de toute autre cause, la dissolution 

de la sociélé pourra être provoquée, 

soit par le gérant, soit par lout ac-

tionnaire en assemblée générale, 

après l'apurement des comptes ou 

le rapport du conseil de surveillan-

ce sur les faits qui donneraient lieu 

à celle demande. 

Dans le cas où les produits de la 

société n'auraient pas été, pendant 

deux ans consécutifs, sulllsanls 

pour procurer aux actionnaires un 

dividende de 1 rente francs par ac-

tion pour les deux années, ou un 

dividende proporlionnel au mini-

mum de Irente francs, dans le cas 

où une ou plusieurs, usines auraient 

élé vendues, la dissolution de la 

société pourra èlre provoquée de 

même, mais seulement par le géranl 

ou le conseil de surveillance. (647 7) 

D'un acle =ous signatures privées, 

en date à Paris du quinze mars mil 

huit cent cinquante-trois, enregis-

lré, il appert : Qu'une sociélé i élé 

formée enlre M.Jean Pierre DIDIOT, 

f ilricanl de ganlsen peau, demeu-

rant à Paris, rue de la Michodière, 

1 4, et lu personne dénommée audit 
acle, associée commanditaire, pour 

quinze années consécutives, à par-

I* du quinze mars mil huit cent 
cinquante-trois, sous la raison 1)1-

DtOT et C", el que la société, donl le 

siège est à Paris, rue de la Micho-

dière, 1 4, a pour but la fabrication 

el la venie à Paris et à l'étranger des 
gants en peau, el l'aeiiat el la vente 

par commission. Le sieur D'idiot ap-

porte dans la société, dont il esl 
seul géranl, son fonds de commerce 

de ganlerie, tel qu'il l'exploite à Pa-

is, rue de la Michodière, H, sa 
clientèle, son matériel el ses mar-

cSandises, le tout estimé dix mille 

francs. L'associé commanditaire ap-

porte dans la sociélé, espèces, dix 

mille francs, payables : cinq milfi 

francs le quinze mars mil huit cent 

cïiquanle-lrois, el cinq mille francs 

à pareille époque de l'année sui-

vante. 

'Tous pouvoirs ont élé donnés au 

sieur Morizot, rue Montorgueil, ai, 

pour faire afficher, insérer et pu-

blier extrait dudil acle. 

MORIZOT. (6469) 

mes d'une déclaration faite le vingt-

six octobre mil huit cent cinquante 

par M'"« Jeanne-Sophie Marol, veu-

ve de M. Louis Digeon, sa mère, de-

vant M. le jugede paix du canton de 

Villejuit (Seine), el en outre auto-

ris i à faire le commerce et noiam-

ment à contracter la société donl 

s'agil, aux termes d'une déclara-

tion faite par ladile dame DigcOn, 

suivant acte reçu par M
e
 Guyon et 

son collègue, nolaires à Paris, le 

dix-sept février mil huit cent cm-

quanle-trois, enregistré ; 

Que le siège de la société es!, éta-

bli à Paris,, rue Grange-aux-llelles, 

23 ; 

Que la durée de la société sera de 

six années, qui ont commencé ré-

Iroaclivemenl à courir le premier 

janvier mil huit cent einquante-

Irois, el linironl le trente et un dé-

cembre mil huit crut cinquante-

huit, le4out sauf le cas de décès ci-

après énoncé; 

Que la raison cl la signalure so-

ciales seront, pendant les cinq pre-

mières années: R0QUENT1N et DI-

GEON, el pendant la dernière an-

née: DIGEON el C«; 

Que chacun des associés adminis-

trera la sociélé ; qu'ils auront lous 

deux la signalure sociale, mais 

qu'ils ne pourront en faire usage 

que pour les besoins de la société, 

el qu'il leur est spécialement inter-

dit, d'une manière expresse, de 

créer aucun billet à ordre ou au-

tre valeur d'une nature quelconque, 

le lou! à peine de nytlilé, même u 

jard des liers, les affaires devant 

cire Paiti s au couiplanl; 

Qu'en cas de décès de M. Digeon, 

association serait rompue de plein 
droit ; 

Qu'en cas de décès de M.Roquen-

Inv». Digeon continuerai! seul les 

affaires, à inoins que les droits de 

l'association ne fussent revendiqués 

!t exercés par la veuve de M. Ho-

queidin, auquel cas elle aurai! les 

mêmes droils que St. lîoquenlin. 

(6178) 

vingl-buit août mil huit cent cin-

quaute-deux, enregistiée, déposée, 

publiée après exéqualur el signiliée 

à parties, par exploil de Giraud, 

huissier, le quinze décembre der-

nier, passée à ce jour en force de 
chose jugée, 

11 résulte que la sociélé formée à 

Paris enlre: l» M. Léon KHAFKT, 

chimiste; 2° M. le docteur ROISSIÉ-

SUCQUET; 3° M. Sébastien SEVES-

TE, décédé, est et demeure disoute, 

selon les précédentes publications 

faites à la dalc du deux septembre 

mil huit cent cinquante-deux. 
Pour extrait: 

Eugène LAFAIIRE, 

33, place du Caire. (6473) 

Étude de M» Augustin FREVJLLË 

agréé, à Paris, rue Sl-Marc, 36. 

D'un procès-verbal de délibéra-

tion (les imprimeurs sur étoffes, réu 

nis en assemblée générale extraor-

dinaire le neuf mars mil huit cent 

cinquante-trois, enregislré ; Paris, 

premier bureau des acle* sous 

seings privés, le onze mars nul huit 

cent einquan!e-lrois, folio 39, recto, 

case s; reçu cinq francs cinquante 

centimes, décime compris, gij— ' 

Deleslang, 

Il appert : Que la sociélé. commer-

ciale des imprimeurs sur étoffes, 

connue sous la raison sociale l'É 

HARIJ el Ç«, el établie i Saint-Denis 

cour Beno s', 21, et ayant poux but 

l'impression de loutes sortes de lis-

sus, a élé dissoute à partir dudil 
jour ; 

Que M. Férard, le gérant, a élé 

nommé liquidateur avee les pou 

voirsles plus étendus pour opérer 

la liquidation de ladite sociélé. 

Pour extrait : 

A. FRÉVILLE. (6480) 

maudite par actions cuire les as*u- . ...... „ -. , .... .~^ii.u,.r.n.
l
ii»« j,

 cc 
clés commanditaires dénommés au- 1 perte provenant de l'exploilalion, l dernier mineur émancipé, aux ter-

Etude de M* RICHARD, avoué à Pa-

ris, rue des Jeûneurs, 42. 

D'un acte sous seings privés, fail 

double à Paris le quatorze mars 

mil huil cenl cinquanle.-trois, en-
registré le dix-sept mars mil huil 

ccnteinquanle-lrois, folio 60, recto, 

case T, par Delestang, qui a reçu 

cinq francs cinquante centimes, 
Il appert : 

Qu'une sociélé en nom collectif, 

ayant pour seul et unique objet 

l'exploilalion d'un établissement de 

teinturier en peaux, a été formée 

enlre M. François - Conslanl no 
QUENTIN, négocianl, demeurant à 

Paris, rue Grange-aux-Belles, aj et 

M. Louis-Marcel DIGEON, demeu-

rant à Paris, rue de Lancry, 62, ce 

Suivant acte sous seings privés 

lu onze mars mil huit cent cin-

quanle-lrois, enregistré à Paris le 

seize dudil, folio 58, verso, case 6, 

par Deleslang, qui a n çu les droits, 

la sociélé DESM AZURES OJADMAN'I, 

donl le siège était à Part, cour des 

Fonlaim s, n» t", esl dissoute, d'un 

commun accord, à partir du onze 

mars. La société avail commencé 

le vingt-sept juin mil huil cent cin-

quante-deux et devait finir le pre-

mier janvier mil huit cent soixan-

te-trois. , , 

U. Victor Admant es! nommé li-

quidateur, avec lous pouvoirs. 

Pour extrait : 

Paris, le dix-sept mars mil huil 

cent ciuquanle-lrois. 

Victor ADMANT, 

cour des Fonlaines, h° i". 

(6170) 

Suivant acte passé devant M
e 

Thion de la Chaume cl son collè-

gue, nolaires à Paris, le sept mars 

rail huit penl cinquante-trois, enre-
gistré, 

M. Martin -Benoît CH A VIGNOT , 

propriétaire, demeurant à Paris, 

rue de Luxembourg, 45, 

El. M. Paul BORIE, ingénieur civil, 

demeurant à Paris, rue Geoffroy-
Marie, 3, 

Ont formé entre eux une société 

en nom collectif pour l'exploila-

lion dans les départements de la 

Seine, Se.inc-el-Oise, Seine-et-Mar-

ne et de l'Oise, des brevels et addi-

lions de brevels accordés à M. Bo-

rie, pour la fabrication et la venle 

des briques creuses ou lubulair«s, 

et suhsidiairemenl pour la fabrica-

lion et la venle de lous autres pro-

d|ils en terre cuite pour le bàli 
ment. 

La raison et la signature sociales 

sonl BORIE el C'. 

Le siège de la société est à Pari 
rue de la Muelle, 27. 

Sa durée est de vingt années, à 

compter du premier mars mil huit 

eent cinquante-trois. 

lia élé dit que la signalure des 

deux associés serait nécessaire poul-

ies engagements el billets el pour 

les aclials et veilles de trois mille 

francs et au-dessus, 

Et que chacun d'eux aurait sépa-

rément la signature sociale, puur 

le» acqilfts de factures et billets et 

pour les achats et ventes au-des 

sous de trois mille francs ; 

Epfln, qu'ils ne pourraient user 

de la signature sociale que pour les 

affaires de la société, à peine de 

nullité vis-à-vis les liers. 

Pour extrait : 

Signé : THION. 

Cabinet de M. Nestor ARONSSOI1N, 

avdcalj boulevard Bonne -Nou-
velle, 25. 

D'un acte sous signature» privées, 

fail double enlre M. Guillaume-Au-

guste CARTIER, brasseur, demeu-

rant à Paris, rue Ceusior, 13, isel 

17, et M. Philippe PETTMANN, bras-
seur, defieuranl à Paris, place Sl-

Vielor, 26, le quinze mars mil ftuil 

cent ciiKjUunle-Irois, enreuisll'ë. 

Il appert que, la sociélé tonnée 

entre les susnommés, smis la rai-

son PETTMANN et CARTIER, par 

aele passé devant M«Jaussaud cl son 

collègue, nolaires à Paris, le (rente 

septembre mil huit cenl quarante 

neuf, enregislré, et donl fa durée 

devait être de douze années, à par-

tir du premier octobre mil huit 

cenl quarante-neuf, est el demeure 

dissoute d'un commun accord 

partir dudil jour quinze mars mil 

nuit centcinquanle-lrois, el que. M. 

Cartier a élé nommé seul liquida-

teur de ladile sociélé, avec lous les 

pouvoirs les plus étendus à cet effet. 
Pour exlrail : 

N. ARONSSOIIN. (6471) 

D'une senlence arbitrale rendue, 

à Paris par MM. Dillae et Joseph de 

Lahodde, avocats, a la dale du 

Suivant acle sous seing privé, en 

dale du vingt-huit février mil huit 

cent cinquante-trois, dûment enre-
gis:ré, 

11 a été formé une société en com-

mandite par aclions ènlre : 

M. Alexandre ARDOIN , officier 

de la Légion-d'Honneur, ancien of-

ficier supérieur d'artillerie, demeu-

rant à Paris, rue Vintimille, 6, seul 

gérant responsable, d'une part, 

Et une personne dénommée audit 

acte, et ceux qui adhéreront par la 

suite aux slaluluts de ladite sociélé 

en souscrivant une ou plusieurs ac-
lions, d'autre part. 

La société aura pour objet l'ex-< 

plpilation des mines de cuivre ar-

gentifères et de plomb argentifères 

de la vallée d'tlérens, dans le can-

lon du Valais, en Suisse ; le traite-

ment des minerais provenant des 

mines précédentes ainsi que de 

quelques autres mines de la vallée 

du Rhône; certaines façons don-

nées aux métaux obtenusj el enlin 

la venle des produils provenant de 

l'exploilation générale. 

La durée de la sociélé a été fixée à 

quatre-vingl-dix-neuf ans, à partir 

de la constitution définitive. 

La raison sociale sera: Alexandre 
ARDOIN et O. 

Le gérant aura seul la signalure 

sociale, dont il ne pourra faire usa-

ge que pour les affaires de la so 
ciété. 

La sociélé prendra la dénomina-

tion de : Compagnie minière des 
Alpes. 

Le siège social sera à Paris, rue 
de Trévise, 14. 

Leeapilai social sera de Irois mil-

lions de francs, divisé en trenle 

mille aclions de cenl francs chacu-

ne; ces actions seronl au por 
leur. 

Cetle sociélé pourra être conver-

tie par la suite en sociélé ano-
nyme. 

El suivant autre acle sous seing 

privé, en dale du onze mars mil 

huil cent cinquante-trois, dûmenl 

enregislré, M. Alexandre Ardoin a 

déclaré, en sa qualité de géranl. de 

la sociélé susénoncée, que la sous-

cription des aclions s'élevanl à plus 

de, six cents, ladile Société minière 

des Alpes setrouvaildéflnilivement 
constituée à partir dudil jour onze 

mars mil huil cent cinquanle-
Irois. 

Pour exlrail : 

A RDOIN. (8479) 

Temple, 42, pour faire publier le 

présent acte. 

Pour extrait : 

GlRACD. (6476) 

ÎRlWL m SOMMEIL 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 

de dix a quatre heures. 

CONCORDATS, 

D'un acte reçu par M" Aumonl 

Thiévïlleet son collègue, nolaires à 

Paris, le seize mars mil huit cenl 

cinquaule-trois, enregistré, 
11 appert : 

Qu'il a élé formé entre M. Mauri-

ce NEU, négociant en fournitures 

de pianos, demeurant à Paris, rue 

de Paradis-Poissonnière, i, et M. 

Siegfrid NECKARSULMER , aussi 

négocianl en fournitures de pianos, 

demeurant à Paris, rue Chariot, 56, 

une'socié'é en nom collectif pour 

l'exploiliit on du commerce de four-

ni dires de pianos et pour les affai-

res de commission et consignation 
de tout genre. 

La durée de la sociélé est llxée à 

douze années, du premier avril mil 

huil cenl cinquante-trois. 

Le siège de l'élablissemenl esl 

fixé à Paris, rue de Bondv, 66, -el 

ne pourra èlre porté ailleurs sans 

le conscnlenient des deux asso-
ciés. 

La raison el la signature sociales 

seront NEU el NECKARSULMER. 

Chacun des deux associés aura la 

signature sociale, et celte signalure 

seule engagerais société, mais seu-

lement pour les affaires de ladile 

société Ils pourront en faire usage 

ensemble ou séparémenl 

L'apporl des associés se compose 

du fonds de commerce de fournitu-

res de pianos, qu'ils expioilent à Pa-

ris, rue de Rondy, 66, ensemble les 

marchandises, ustensiles, achalan-

dage et clientèle en dépendant, le 

loui leur appartenant à chacun 

pour moitié et évalué à seize mille 
francs. 

Pour extrait : 

Signé : ACHONT. (6475) 

Suivant acte sous seing privé, en 

dale a Paris du quatorze mars mil 

huit cent cinquante-trois, enregis-

lré, il appert que: 

i° M. Jean- Aimé CHAPPUIS, mé-

deem, lant en son nom personnel 

que comme assislant et autorisant 

la dame Zélie HAGUENAUEB, son 

épouse, marchande de lingerie et 
broderie ; 

2« Mademoiselle Félicité HAGUE-

NAUER, marchande de lingerie et 

broderie, demeurant tous à Paris, 
rue de Cléry, 1 1 ; 

S" Et M. Samuel HAGNOËR, voya-

geur de commerce, demeurant à 

Paris, rue Montmartre, 154; 

Ont dissous, à partir du qua-

torze mars mil huit cent cinquan-

te-trois, la société en nom collectif 

formée enlre eux le vingt-un no-

vembre mil huil cent cinquante, 

sous la raison sociale F. -A. CHAP-

PUIS, pour l'exploilalion d'un com-

merce de lingerie et broderie silué 

à Paris, rue de Cléry, u, par aele 

devant M« Aumont-fliiéville, notai-

re à Paris, et la suciélé de fait qui 

existait avec Mademoiselle Félicité 
Haguenâuer; 

Que M. Samuel llagnotir s'est ré-

serve le droit d'exercer le même 

commerce partout ou bon lui sem-

blera, excepté dans la maison rue 

(le Cléry, u, où M. el M"» Chappuis 

et M"* Félicité Haguenâuer auron! 

seuls le droit de l'exploiter ; 

Et me M. Samuel Hagnoèr aura 

même le droit d'exploiter sans en-

trave la clientèle de la maison ; 

Que M. Chappuis a élé nommé 

seul Iiquidaleur, à ses risques et 
périls ; 

El que tous pouvoirs lui onl élé 

donnée, ainsi qu'à M. Giraud, de-

meurant à Paris, boulevard du 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 18 MARS 1853 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l 'ouverture au-
ditjour: 

Du sieur DENNERV (Adolphe), 

négociant en tissus, rue du Sen-

tier, 20; nomme M. Roy juge-com-

missaire, et M. Portai, rue Neuve-

des-Bons-Enfants, 25, syndic pro-

visoire (N» 10873 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invitée & strsndre au Tribunal 

de commerce ie tarit, tallt de» at-

temblctt iei faillites, UX lu créan-
ciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame veuve CI1AMPEAUX 

(Marie-Sophie Hurol), boulangère, 

a Courbevoie, quai de Seine, s, ci-

devanl, et actuellement même quai 

9, le 25 mars à 12 heures (N° 10871 

du gr.); 

bu sieur P1COU, md de vins-res-

lauraleur, carrefour de l'Observa-

luire, 17, le 25 mars à 9 heures (N* 

ioi4i du gr.); 

Pour assister à l'asiemblte dont la-

quelle il. le juge-cotnmlstaire doit les 

consulter, tant tur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteur» d'effets 

ou endosseinens de ces faillite'! n'é 

tant pas connus, sont priés de re 

mettre au greffe leurs adresses , 

afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

Du sieur WUNSCH (Adam , D 

leur, demeurant à Paris, ru« .. 

Mail, 14, et à Montmartre, boni
1
 ■ 

cheehouarl, 78, le 25 mari i s h» 

rès (N° 10641 du gr.); 

Du sieur LEYERtUER(kan-Bij-

liste), md de vins, rue du Cl» 

dron, 6, le 24 mars à 1 heure (V 

10233 du gr.); 

Du sieur UOUVKET (Uatirm 
phorien), nid de bois, ntiVa. 

36, lé 25 mars à 1 heure (S' nw 

du gr.); 

Du sieur JANVIER père 

Dominique), md de vto»,'âini»t-

nés, barrière du Houle, J, le « 

mars à 1 heure ($" îora Ju gr. ■ 

four entendre le rapport dei1» 

dict tur l'étal de la faillite U W 

'tr sur la formation du ttmwui 

■•in, »'(/ y a Heu, s'cnundrt imt 

m Hat d'union, et, dwu « *J 
ai, dire immédiatement am» 

tant tur les faits de la g 
tur f'Klifilf! du maintien eu a 

lacement des syndics. , 

NOTA . Il ne sera »dmu q»«
10 

créanciers reconnus.
 — 

Les créanciers et le failli P
(
"' '. 

prendre au greffe commum»" 

du rapport des syndlci. 

PRODUCTION DK T«»
M 

Sonl invitét d produire, dtmj ̂  

lai de vingt jours, 0 iattrita^ 
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Du sieur LYON (Dayid), t»»» 

rue Neuve-des-Pelils-C»;; 

entre les mains de M. W" y 

Roisini, 16, syndic de lafaiP»* 

10854 du gr.); 

four, en conformité d*
1
"'" s 

de la loi du HMllW.fi ,. 
d la vérification des cri-' • ,

f 
commencera immédiateme" 

l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU 21 MARS ' 

f h dô ^* 
HEURE : Waret, '%

eao
a< 

, vérif. -
 c

u
",

e
"f ti 

UNE 

nels 1 Burel, * 

ère 

Laval I» 

passementier, >d. T. ̂ *' 

nourrisseur, id. — >'
a

 , M.. 

VRKIFICAT. *T AFFIRMATIONS. 

Du sieur COURTOIS (François), 

en son nom personnel, md de bro-

deries, rue Montmartre, 109, le 25 

mars à 12 heures (N» 8475 anc. loi); 

Du sieur DENE'f (Joseph), char-

pentier, cilé Gaillard, 6, le 25 mars 

a 12 heures (N" 10771 du gr.); 

Du sieur DEBONTRIDDER (Ben-

jamin), nul tailleur et confection-

neur, boul. des Filles-du-Oalvaire, 

4, le 25 mars à 11 heures (N° 10884 

du gr.); 

Des sieur et dame DIDIOT (Jcan-

Baplisle et Ernestine LAMACHE), li-

monadiers, rue St-llonoré, 277, le 

24 mars à 9 heures (N° îoaoo du 
gr.); 

Du sieur BERGÉ (Nieolas-Calis-

le), lab. de honnels à rubans, rue 

de Mulhouse, 11, le 2!. mars à u 

heures (N° 108H du gr.); 

Du sieur !'l CHS (Jean -BaptiBle), 

md gantier el culotlier, rue de l'E-

chelle, 3, le 25 mars à i heure (N» 

10791 du gr.); 

Du sieur NESTLE (Jean-Georges), 

nourrisseur, à Clicny-ta-Garenne, 

route de la MVtlte, li, le 25 mars à 

12 heures (N» 10731 dugr.); 

Four élre procède, sous la pritl-

denre de 31. le jugt-commitsaire , aux 

vérification et affirmation ut leurs 

créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour fes vé-

rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 

Ivan titres à MM. les syndics. 
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Pour légalisation de la signature A-

Le Maire du i" arrondissement, 


